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1- Problématique

La dimension genre vise à s'orienter vers une société plus équitable où la

place de chaque groupe est socialement reconnue et admise, où le pouvoir est mieux

réparti) mieux partagé,

L'introduction de cette approche dans la société nigérienne est relativement

récente.

En effet, il a fallu attendre deux décennies de crise économique aiguë, que

« le Niger soit classé dernier en termes d'It,dice de Développement Humain (IDH)

par les rapports mondiaux sur le développement humain (RMDH), pour assister à

une véritable prise de conscience sur le fait que ll!j' pratiques culturelles, la

suprématie de droit coutumier et du droit musulman sur le drou moderne ne cessent

de renforcer la marginalisation de la femme et l'inégalité sociale dont elle est

victime» 1• Selon le constat établi par le Premier Rapport Natjonal sur le

Développement Humain (RNDH) «aucune action de développement hlttiée jusqu'ici

au Niger n'a permis aux femmes dans leur majorité d'accéder à une réelle égalité de

chance avec les hommes alors que cette dernière est proclamée par presque tous les

textes juridiques du pays»2 .

Le défi de genre et développement se trouve ainsi posé. Pour le relever toute

stratégie de développement doit désormais assurer à la femme une place équitable vis w

à-vis de 1'homme pour que sa participation soit effective à toutes les étapes du

processus de son épanouissement et du développement du pays.

C'est certainement, pour combler toutes ces lacunes, valoriser le travail de la

femme, renforcer ses capacités et mieux combattre les barrières juridiques, culturelles

et sociales qui sont des obstacles à son implication adéquate dans le processus de

développement que l'Etat du Niger a mis en place une Politique Nationale de

Promotion de la Femme. Adoptée le 9 septembre 1996, cette politique vise, entre

autres les principaux objectifs suivants:

1 RépubUque du Niger, Bureau de Coordonnllteur résident du Sy~tème d~ NHtlon~ -Unies, premier Rapport !lllItiolJlIl
sur le Développement Aumaill. NIGER 1997, P S4
1 MJnblère du développement Social de III population, de la Promonon de la Femme et de la.Prott,"i;tioo de l'Enralnl ~

Politique de Ilromollon qc la femmc.-pp-4-5, 1996
9



• «améliorer les conditions de participation des femmes aux activités

économique~' et sociales;

• promouvoir l'accès des femmes aux crédits;

• améliorer les conditions de travail et de l'emploi des femmes et des

jeunes filles ;

• élimina les pratiques fondées SUT l'idée de l'infériorité de la
1femm(!»)"

C'est dans ce sens, et pour atteindre les objectifs assignés pour la promotion

de la fenune, que le Fonds des Nations Unies pour la Population (U.N.f.P.A.) appuie

le Gouvernement du Niger dans la construction d'un environnement politique)

institutionnel, juridique et socioculturel favorable à la réduction des iniquités et des

inégalités fondées sur le genre à travers le projet <<Initiative 6'enre au Nigen> .

La présente étude nous petmettra non seulement de poser la problématique de

l'équité et de l'égalité entre les gettres au Niger, de retracer les stratégies et politiques

existantes en la matière mais aussi d'envisager les solutions idoines adaptées aux

réalités et au contexte socioculturel du Niger. Nous dégagerons ainsi les perspectives

d'avenir en nous appuyant sur le Projet Initiative Genre au Niger (ION), considéré

comme objet principal du présent travail.

L'objectif de ce travail est donc d'examiner l'IGN sous ses divers aspects afin

de situer sa place dans les stratégies de promotion de l'équité et de l'égalité en faveur

de la fenune au Niger.

Notre travail se limitera à j'étude de la structure du Projet depuis sa création

en octobre 2002 jusqu'à octobre 2003.

Mais, pour mieux cerner la problématique de J'équité et de l'égalité entre

l'homme et la femme au Niger, l'analyse de la situation présente du pays revêt Wle

importance particulière. Les divers aspects de la situation et du cadre général de

l'étude seront ainsi brièvement passés en revue, ce sera la substance du premier

chapitre.

) MDSlPIPFIPE' Politique de promotion de III femme, 1996, p9
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Le deuxième chapitre examinera les contraintes qu'engendre ce contexte sur

J'évolution du statut et du rôle de la feaune dans la société nigérienne. Nous ferons

ainsi le point sur les contraintes socioculturelles, religieuses, juridiques, pohtiques et

économiques.

L'action Genre au Niger: stratégies et politiques constituera l'élément du

troisième chapitre. fi retracera le cadre juridique et institutionnel, Je rusposirifjuridique

et législatif; le dispositif institutionnel, le dispositif socioculturel et religieux et le rôle

de la société civile.

Le quatrième chapitre portera sur la présentation du projet initiative genre au

Niger.

Le cinquième et dernier chapitre nous pennettra de présenter les perspectives,

les suggestions et les reconunandations et de situer la place de J'Initiative Genre au

Niger dans la stratégie de promotion de l'équité et J'égalité en faveur de la

femme.

Pourquoi ce Projet a été créé? Quelles sont ses réalisations ? peut-t-il

pennettre la promotion de l'équité et de l'égalité de la femme?

Nous tenterons de répondre à ces questions à travers la présentation de l 'IGN,

son rôle, ses stratégies, sa méthodologie et ses perspectives.

Plusieurs raisons ont motivé le choix de l'Initiative Genre au Niger pour notre

étude.

2- Justification du choix du sujet

D'abord, nous citons principalement la poursuite de la réflexion sur la prise en

compte de l'approche Genre et développement. En effet, nous nous sommes déjà

intéressée à la question en consacrant un travail dans ce sens. n est intitulé: Les

Foyers féminins dans la Problématique Genre et Développement: cas des foyers

féminins de la Communauté Urbaine de Niamey.

Dans ce premier tra vaH, nous avons abordé le sujet sous l'angle de la

promotion de la femme à travers le pIisme de la discrimination positive et de la

dlvi sion sexuelle du travail sans mettre l'accent sur 1>équité et l'égal ité entre les

Il



genres. Nous avons surtout fait le point de la formation dans les foyers féminins de la

capitale et leur rôle dans le développement. Cette étude nous a pennis d'établir un

certain nombre de constats.

D'abord., les énormes difficultés dans lesquelles végètent ces foyers et

l'inadéquation de la formation par rapport au marché de l'emploi. Ceci nous a amené à

émettre certaines réserves notamment sur la capacité des foyers féminins à jouer un

rôle clé dans la lutte contre la pauvreté et leur contribution à créer des activités

génératrices de revenus .

A ce niveau, nous avons conclu, après examen des résuJtats de notre enquête, à

l'échec de la fonnarion dans son interrelation foyers féminins et développement

Ensuite, en matière de Genre, nous avons constaté que les foyers féminins

prolongent, en partie, le statut classique de la femme au foyer.

Enfin, nous avons établi que la rationalité des recrutements, aUSSI bien des

élèves que des formatrices, fait défaut.

A la lumière de ces constats, nous avons fonnulé quelques suggestions allant

dans le sens de la viabilité des foyers féminins, afin qu'ils soient des outils de

développement.

En d'autres tennes, même si nous n'avons pas mis l'accent sur l'équité et

l'égalité entre les genres, comme nous l'avions indiqué plus haut, nous pensons que

nous avons posé des jalons dans ce mémoire.

Ensuite, en tant que poînt focal du Ministère de la Jeunesse et de 1'1nsertion

Professionnelle des JeWles (Ml/IPJ) pour l'application de la loi N°2000-00S du 7 juin

2000 portant sur le quota des femmes, nous estimons qu'il est de notre devoir de

cbercher à mieux connaître et défendre la problématique du genre et développement.

Ce faisant, nous sommes heureuse d'aller à la rencontre d'une structure

nationale dont la vocation est de favoriser la représentativité de la femme. Car, nous

pensons, sans nul doute, qu'elle nous aidera à mieux cerner les différences sociales et

les relations sociales entre les horrunes et les femmes, une approche qui cherche à

donner des pouvoirs aux femmes et il modi.fier des rapports inégaux entre hommes et

femmes.
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Enfm, la présente étude sur « l'Initiative Genre au Niger (IGN))) nous

pennettra de constater justement si la prise en compte de l'approche genre dans les

projets développement peut être réellement effective au Niger.

Toutefois, pour la compréhension de notre travail, il nous paraît nécessaire de

définir au préalable certains mots clés.

3. Définition des concepts

Stratégies: Selon l'Encyclopédie Universaliste val.2! « la stratégie consiste

à faire parcours des moyens hétérogènes et des actions dissemblables à la réalisatîon

d'objectifs globaux». Ainsi les stratégies « c'est la conduite et la réalisation par les

meilleurs moyens d'une politique ».

Selon le Dictionnaire Larousse~ la stratégie « est l'art de diriger un ensemble

des dispositifs pour atteindre un but»

Ainsi, le Dictionnaire Le Petit Robert définit le Genre conune « la catégorie

exprimant parfois l'appartenance au sexe féminin, au sexe masculin, aux choses

(neutres) N.

L'UNESCO soutient également que: « dans la définition qu'en donne

l'organisation internationale du travail, le genre se réfère aux différences et aux

relations sociales entre les hommes et les femmes. Cel/es-ci sont acquises et varient

considérablement d'une société, d'une culture et d'une époque à l'autre. Le mot

genre ne saurait remplacer celui de sexe qui renvoie exclusivement aux différences

biologiques entre hommes et femmes; les données statistiques par exemple sOnt

ventilées par sexe ».

Diverses structures de la Coopération bilatérale et multilatérale ont abordé la

question.

Une étude du bureau de la coopération suisse au Niger explique que « le mot

genre ou "gender" en anglais désigne les relations sociales entre les sexes mais

l3



aussi la façon dont, dans chaque société, s'organisent les notions de féminin et de

1" Jmascu ln}) •

Le Groupe Thématique Genre du système des Nations Unies (GTZ/SUN) au

Niger a également tenté une explication du terme « Genre» à l'occasion de la Journée

du 13 mai, Journée NationaJe de la Femme Nigérienne.

Dans une brochure intitulée Qu'est-ce que le Genre? , ce Groupe écrit que:

« Etre lU1 homme ou une femme n'est pas seulement une question de

différence biologique et physique. Les hommes et les femmes sont soumis à des

attentes différentes quant à la manière dont ils doivent s'habiller, se comporter,

travailler, etc.

Le Genre est différent du sexe dans le sens où il est par nature social et

culturel plutôt que biologique. Les attributs et caractéristiques de genres sont

socialement construits. Ils sont susceptibles de changements afin de reconstruire Wle

société plus juste et équitable )). Pour connaitre la perception du Genre par les

Nigériens, le même GTG/SNU a procédé à deux enquêtes. L'une d'entre elle portait

sur la définition du terme. Les résultats, pour 91 questionnaires reçus sont les

suivants:

« Le mot Genre veut dire:

• la même chose que le mot" sexe" : 56 %

• la même chose que le mot" style": 5 %

• Je caractère grammatical" F/M " : 200/0

Etre " Genre" c'est: Etre gaJant pour 9 % des hommes et 0 % de femmes

Protéger les femmes pour 45% des hommes et 39% des femmes

Quand on me dit Genre, je pense:

• "Egalité!" pour 94 % des fenunes et 70 % des hommes

• .. Encore les femmes! " pour Il % des hommes

4 Coopeflltion Suisse, Genre et Développement: une approche nie:érienne - Programme Femme Nleer. Ed. DC/D2000,

pl1gc, 11.
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• "Conférences de Pékin pour 13 % des hommes et 3 % des femmes

En synthèse, «Le Genre ça concerne: Les femmes comme les hommes pour

89 % des répondants ».

L'analyse des rôles, des responsabilités, des contraintes et des besoins des

femmes et des hommes dans tous les domai.nes et dans un contexte social donné fait

appel au genre. Des recherches récentes montrent que (<le genre est passé du cadre de

"rôle sexuel" à la reconnaissance de sa participation aux structur~' de pouvoir et

aux relations économiques. De plIIS, les identité; liées au genre sont plurielles,

divisées et potentiellement instables, ce genre comprend toujours la dynamique de

l'appartenance ethnique et de la classe sociale» 5.

En définitive le concept genre se fonde sur le fait que les différences, les

rôles, les positions entre les hommes et les femmes découlent ct 'une construction

sociale, et culturelle, basée sur une inégalité fondamentale. Par conséquent, une

approche de socialisation fondée sur l'équilibre des relations entre les hommes et les

femmes devrait aboutir à la construction d'une société plus juste et plus équitable.

Selon te genre. l'analyse sociale devrait aboutir à la construction d'Ulle société plus

juste et plus équitable. L'analyse sociale selon le genre devrait faciliter pour chacun,

hommes et femmes et à tous les niveaux, l'accès aux moyens et aux bénéfices du

développement.

Egalité:

Selon Le Petit Robert, l'égalité c'est le (( caractère de ce qui est égal ». C'est

«Iefait pour les humains d'être égaux devant lilloi, de jouir des mêmes droils».

L'UNESCO précise dans son docwnent : l'UNESCO s'eneage à répondre aux

attentes des femmes: « /., 'égalité entre [es genres signifie que les droits, les

responsabilités des femmes el des hommes ainsi que les possibilités qui leur sont

offertes ne dépendront pas du fait d'être né de l'un ou de l'auITe sexe.

5 UNF.SCO, ouvrag~ titi;, ibid., page 2.
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L'égalité entre les genres, également définie sur le plan de la distribution

égale du pouvoir économique, doit être comprise comme une distribution

d'influence de pouvoir et d'opportunités fondées sur la parité »).6

Selon ABC of Women worker'rights and gender equality} « L'égalité des

genres signifie que les comportements, les Q,\pirations et les besoins différents des

hommes et des femm~' sont, de manière égale, pris en compte, valorisés et

encouragés.

Cela ne signifie pas que les hommes et les femmes doivent devenir

identiques, mais que leurs droits, leurs responsabilités et leurs chances ne

dépendront plus du fait d'être de ['un ou de l'autre sexe ».

Selon le document: l'UNESCO s'engage à répondre aux attentes des

femmes. Ed. UNESCO, Paris, 2002: «L'égalité entre les genres signifie que les

droits, les responsabilités des femmes et des hommes ainsi que les possibilités qui

leur sonl offertes ne dépendront pas du fait d'être né de l'un ou de l'autre sexe.

L'égalité entre les genres, également définie sur le plan de la distribution

égale du pouvoir économique, doit être comprise comme une distribution

d'influence de pouvoir et d'opportunitésfondées sur la parité );.

L'équité:

Pour Le Petit Robert, l'équité est une « notion de la justice naturelle dans

J'appréciation de ce qui est dû à chacun. L'équité consiste à mettre chacun sur un pied

d'égaJité »,

Selon j'UNESCO «( L'équité entre les genres signifie qu'un traitement

impartial doit être accordé aux hommes et aux femmes en fonction de leurs besoins

respectifs. Ce traitement peut être identique ou différent, mais il doit être équivalent

en terme de droits, d'avantages, d'obligation et d'opportunité ». ( La généralisation

de l'analyse selon le genre consiste à évaluer les répercussions sur les femmes et sur

les hommes de toute action planifiée, notamment en matière de législation, de

politique et de programmes, de que/que secteurs et à quelque niveau que ce soit Jl

s'agit d'une stratégie visant à incorporer les préoccupations et les expériences des
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femmes aussi bien que celles des hommes dans l'élaboration, la mise en œuvre, la

surveillance et l'évaluation des politiques et des programmes dans tous les

domaines: politique, économique et social de manière à ce que les femmes et les

hommes bénéficient d'avantages égaux et que l'inégalité ne pub;se persister ».7

{( L'équité signifie, selon ABC of women worker'rights and gender equality,

qu'un traitement impartial doit être accordé aux hommes et aux femmes, en fonction

de leurs besoins respectifs. Ce traitement peut être identique ou différent, mais il doit

être équivalent en tennes de droits, d'avantages, d'obligations et possibilités)} 138

L'équité plus large que l'égaJité prend en compte les facteurs discriminants

qui malgré Je principe ne pennettent pas à ceux que l'on désigne comme égaux de

bénéficier complètement de ces avantages à égalité. L'équité pennet de prendre en

compte les écarts de départ.

Dans quelle dynamique évolue toutes ces notions que nous venons de

définir?

Avant de tenter de répondre à cette question, nous allons présenter la

méthodologie de notre travail.

4. Méthodologie de la recherche

Elle est axée sur deux principales méthodes, à savoir la recherche documentaire

et les entretiens.

S'agissant de la première, elle nous a conduit à visiter un certain nombre de

bibliothèques et de centres de docwnentation dont:

la bibliothèque de la Représentation de la Coopération Suisse au

Niger;

)a bibliothèque centrale de j'Université Abdou Moumouni de

Niamey;

la bibliothèque de la Faculté des Sciences Economiques et Juridiques

de l'Université Abdou Moumouni de Niamey;

7 UNESCO, ouvrage cité, ibid., p. 3
8 cité par ['UNESCO, Eglilité et Equité entre les Genres, UNESCO, mai 200U, p. 5.
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la bibliothèque de l'Institut de Recherches en Sciences Humaines de

l'Université Abdou Moumouni de Niamey;

- la bibliothèque de la Commission Nationale Nigérienne pour

l'UNESCO.

le Centre de Documentation de 1'lnitiative Jeunes;

le Centre de Documentation des Nations Unies au Niger.

Dans le même ordre d'idées, nous avons collecté quelques rapports

d'activités et autres documents de l'Initiative Genre au Niger.

Nous avons également rendu visite au siège de la CONGAFEN.

Cette recherche nous a pennis de constater l'insuffisance des documents

spécialisés sur le Genre au Niger. Les infonnations sont plutôt éparses. Ce qui

constitue une contrainte importante dans la maîtrise de ce sujet.

Quant à la deuxième méthode, elle nous a pennis d'administrer un

questionnaire qui a été fmalement rempli par un seul membre de l'équipe technique de

l'IGN. Il nous a été dit que son point de vue reflète celui de l'ensemble de l'équipe

centrale.

Nous avons eu des entretiens avec la Directrice de la Promotion de la Femme au

Ministère du Développement Social, de la Population, de la Promotion de la Femme,

et de la Protection de l'Enfant, pour avoir l'autorisation de faire notre enquête.

Pour construire notre étude, l'approche méthodologique suivie s'article autoUr

de trois points qui sont J'analyse documentaire, l'enquête auprès des responsables de

l'IGN et l'analyse et l'interprétation des résultats.

• L'analyse documentaire

Nous avons procédé à une recherche et inventaire bibliographique. Parmi les

ouvrages et docwnents divers, nous avons d'abord sélectionné des ouvrages sur le

Genre et Développement, pour nous imprégner davantage de cette notion. Notre choix

s'est porté en priorité sur les ouvrages produits au Niger dans ce sens.

Ensuite, nous nous sommes intéressée aux documents administratifs, portant

création et internes à l'JGN, c'est-à-dire les rapports trimestriels ou annuels d'activités,

ainsi que le document cadre du Projet.
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Enfin, nous avons consulté les documents relatifs au Niger pour mieux cerner

les différents aspects socioculturels, juridiques, politiques et économiques.

Dans la première série, nous avons tout particulièrement consulté l'ouvrage de

Abdou RAMANl, Les femmes et la politique au NIGR,ouvrage que nous avons

largement exploité. Il saisit la femme nigérienne dans les différents contextes qui ont

marqué l'histoire politique du pays: la rési stance contre la colonisation, les différents

régimes qui se sont succédé. C'est une occasion pour l'auteur d'analyser le statut de la

femme nigérienne, surtout sa marginalisation et les obstacles y afférent, malgré le rôle

important qu'ell e a joué et qu'elle joue dans l'organisalion et la défense des idéaux des

fonnarions politiques et la mobibsation de l'électorat. On peut dire que c'est un

véritable plaidoyer en faveur du genre et de la promotion de la femme nigérienne.

Le second ouvrage qui nous a intéressé, c'est Genre et Développement.

Comme l'indique le sous-titre « Analyse de la place des femmes », il fait Wle analyse

de la place de la femme dans le développement des pays du Sahel. Il fait également

état de la marginalisation de la femme, compare les différentes théories de

développement, TFD et GED, et J'avantage il y a à privilégier l'approche Genre et

Développement dans les relations Homme/Femme et la pleine participation de tous au

développement.

Cet ouvrage met l'accent surtout sur les disparités Homme/Femme en matière

d'attribution des ressources naturelles, le financement à la base et la fonnation.

Entre ces deux ouvrages, nous avons exploité le document produit par la

Coopération Suisse au Niger et qui s'inrirule Genre et Développement. Une approche

nigérienne. Elaboré par une équipe pluridisciplinaire, ce document a le mérite de

poser tous les problèmes de la fenune au Niger et de faire le point des différents

mouvements féminins et leur participation politique. fi établit également des stratégie

de sortie de cette situation de marginalisée et d'exclue réservée à la femme nigérienne

par les hommes.

Il convient aussi d'ajouter deux autres documents consacrés au Genre; Le

Rapport Mondial sur Le Développement Humain du PNUD pour l'année 1995. Avec

ce rapport, le PNUD fait du Genre une priorité mond.iale. Il aborde tous les aspects du
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genre dans le monde et les stratégies adoptées par certains Etats pour promouvoir la

femme et sa participation. C'est un document qui nous paraît capital pour la

compréhension du Genre et la prise de conscience par rapport à la situation des

femmes dans le monde.

Le deuxieme document que nous aimerions cité, c'est le numéro spécial de

Revue UNESCO intitulé Equité et Egalité entre les Genre. 11 fait surtout W1 tour

d'horizon des principales conférences et résolutions internationales sur le genre et

l'action de l'UNESCO en la matière.

La seconde série se base surtout sur des documents divers produits dans le

cadre de la mise en place et de l'exécution du Projet ION, notamment:

Jes documents administratifs et les rapports d'activités qui nous permettent

de cerner et de décrire la structure ;

les documents du Projet UNFPNNiger qui nous renseignent sur les

composantes de l'IGN, les produits qu'elle doit réaliser, la stratégie à mettre en œuvre

et le budget alloué par les deux parties.

La troisième et dernière série de cette revue littéraire nous renVOIe aux

documents thématiques traitant des aspects intéressant l'analyse et les statistiques

disponibles, la situation de la femme et du Genre au Niger, le développement du pays

d'une manière générale. Nous analyserons les plus significatifs.

• La Politique de Promotion de la Ferrune et son plan d'action

C'est un docwnent stratégique qui conditionne toute action en faveur des

femmes. 11 fixe les grandes orientations. Malheureusement son plan d'action n'a pas

été mis en œuvre faute de moyens.

• Rapport sur l'état de la promotion de la femme au Niger pour l'année

2000. Ce document fait ressortir l'évolution de la condition de la femme au niveau

social, culturel, politique et économique. U fait aussi un bilan de l'exécution de la

politique nationale de promotion de la femme, le rôle capital de la société civile dans

la défense du genre ainsi que la ratification des conventions internationales y relatives.

• La Stratégie de Réduction de la Pauvreté
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Ce document cadre est une réponse aux différents Rapports Nationaux sur le

Développement Humain qui révèlent que, du point de vue de l'Indice de Pauvreté

Hwnaine (IPH), l'état de pauvreté dans lequel se trouve la population nigérienne. Ces

rapports indiquent en effet que 1'IPH était de 64,31 0,/0 en 1997, 66,73 0,/0 en 1998 et

62,16%en 1999.

La SRP a aussi été préparée et mise en œuvre dans le cadre de l'Initiative en

faveur des Pays Pauvres Très Endettés (PTTE). Comme son nom l'indique, elle vise à

réduire la pauvreté et l'extrême pauvreté. Elle souligne qu'au Niger le phénomène de

pauvreté revêt un caractère général. II se manifeste au niveau de l'Etat dont les

ressources budgétaires ne pennettent pas de faire face à ses engagements. n se

manifeste également au niveau de la très grande majorité des populations, qu'il frappe

plus durement et plus largement en milieu rural et au niveau de certains groupes

défavorises, particulièrement les femmes. Ce qui fait écrire que « la pauvreté a un

visage féminin ».

Mais, le reproche qu'on pourrait faire au document, c'est la confusion entre

Genre et Femme bien qu'il indique clairement la prise en compte de l'approche Geme

dans l'élaboration des projets et programmes de développement économique, social et

culturel.

Dans la suite logique, nous avons lu les différents Rapports Nationaux sur le

Développement Humain que nous avons cités plus en haut. Le Premier Rapport

National sur le Développement Humain (1997) situe le contexte en présentant le Niger

dans tous ses aspects, explique les raisons de la marginalisation de la femme

mgenenne dans le processus de développement en s'appuyant aussi bien sur les

Indices de Développement Hwnain en général que sur les Indices Sexo -spécifiques du

Développement Humain et les Indices de Participation de la Femme. Il concIue par des

recommandations spécifiques en faveur des femmes car, estime-t-il, « un pays en voie

de développement ne peut se pennettre le luxe d'ignorer plus de 50 % de sa population

et qu'il faut reconnaître la femme comme pilier de l'économie, comme actrice de

développement et de changement ».



Le R.N.D.H de 1998 qui fait suite eu précédent est centré sur le Genre. Il

évalue le degré de pauvreté du pays, la participation de la femme, surtout les freins à

cette participation. Ce Rapport fait aussi Je point sur les violences faites aux femmes.

Le troisième RNDH que nous avons consulté, celui de 1999, est quant à celui

consacré à l'environnement. Par rapport au Genre, il présente surtout les difficultés

élargies pOUf les fenunes devant la dégradation progressive de l'environnement du fait

de l'action de l'homme.

Nous avons fait aussI excurSIOn dans les constitutions des différentes

Républiques du Niger pour nous assurer que les dispositions ne sont pas

discrùninatoires. Nous avons été heureuse de constater que les cinq constitutions

proclament l'équité et Pégalité des sexes.

Enfm, nous pouvons mentions certains textes de loi et réglementaires, des

documents d'analyse et d'articles de journauX pour compléter cel1aines infonnations.

• L'enquête

La seconde démarche de notre étude a consisté à monter lme enquête. Nous

avons préparé un questionnaire individuel destiné à tous les responsables (l'équipe

centrale) de }'IGN.Mais J'administrative en chef du Projet n'a pas permis que

l'enquête se déroule conune prévue. EUe a désigné un seul cadre technique pour

répondre au questionnaire. Il ne nous a pas été donné l'occasion d'administrer un

guide d'entretien que nous avions préparé pour complément d'infonnation, malgré

notre demande.

• L'analyse et l'interprétation des résultats

A cette demière phase de notre travail, nous nous sommes confrontée à

l'insuffisance des infonnations données dans les réponses au questionnaire ou à leur

imprécision. Mais, cela nous a pennis d'avoir une idée du fonctionnement de !'IGN.

Au cours de nos recherches, nous nous sonunes confrontée à lUl certains

nombre de difficultés, notamment:

l'insuffisance des statistiques officielles sur la représentativité de la

femme nigérienne;
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la mobilité ou le manque de disponibilité de l'équipe centrale de

l'IGN, ce qui a constitué un handicap pour nous quand il s'agissait d'interviewer les

responsables de rlGN et d'avoir des entretiens avec Jes autres membres;

la rétentÎon de l'infonnation ou le refus qui nous a été opposé par la

responsable en genre de la Coopération Suisse d'accéder réellement à la bibliothèque

de la Représentation.

C'est pourquoi, pour l'analyse, nous nous sommes beaucoup appuyée sur les

quelques rapports qui nous ont été fournis par l'IGN, ainsi que les documents produits

par les autres administrations.

Enfin, il faut signaler que l'éloignement qui ne permet pas de vérifier, en cas

de besoin, une information quelconque a aussi constitué une contrainte. Ainsi notre

travail se limitera à l'étude du projet depuis sa création en 2002 jusqu'en octobre 2003.
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CHAPITRE PREMIER

PRESENTATION DU NIGER

24



N'r
A

Edlt•• '

. 151

.....

SOURCE: RECENSEMENT GENERAL DE LA POPOLATION ET DE L'HABITAT,

2001

25



1.1 La situation géographique

Le Niger, pays sahélien, enclavé au cœur de l'Afrique de l'Ouest, s'étend sur

une superficie de 1.267.000 km2
• Il est situé à plus de 600 km de la côte la plus

proche. De part sa superficie, le Niger est l'un des pays les plus vastes de l'Afrique de

l'Ouest. Du point de vue climatique, il est caractérisé par un climat tropical de type

soudanien alterné entre deux saisons:

• une longue saison sèche, d'octobre à mai

• et une courte saison de pluie de mai à septembre.

En ]%5, on estimait que «25 % des terres nigériennes sont cultivables.

Actuellement, ce chiffre est tombé à 12 % seulement par suite du déplacement vers

le sud de la ligne isohyète de 300 mm en dessous de laquelle les précipitations ne

sufflSent pas à la production agricole»9

Carte de la République du Niger

Source: RGPIB

Il .RépDbJjqJJ~du Niger, Bureau du Coordonnateur Résident dQ Système des Nlitions Unies, PregderRapport-NatioB!1
syr le Développement Humain 1997, p. 26.
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1.2. La situation démographique

La population est estimée à 10.790.352 habitants selon le recensement général

de la population et de 1'habitat (RGP/H) effectué en juin 2001.

Cette population se caractérise par un taux d'accroissement annuel moyen de

«3,1 %, l'un des plus élevé au monde, et une structure par sexe, par une parité

relative du poids démographique des femmes 50,14 % et des hommes 49,86 % ) /0

Répartition d~ la population par sexe d'après le RGPIH 2001

~ hommes fOAlfemmes 1

Cette croissance rapide de la population est le résultat d'we fécondité

qui est restée à W1 niveau très élevé depuis l'indépendance. L'indice synthétique de

fécondité (ISF) se situe toujours autour de « sept à huit enfants par femme et le taux

brut de natalité, l'un des plus élevés du monde, est d'environ (5 () /00), un taux de

mortalité de (7/00), un taux de (:ontraception de (7,90AJ) des femmes en lige de
, 11procreer» .

Au niveau de l'Education, « le taux de scolarisation des filles (28,2 %) est de

loin plus faible que celui des garçons (43,8 %) pour un taux national de

scolarisation de (35,7 %.) »/1

En effet, les femmes enregistrent le plus faible taux d'alphabétisation, soit

(10,6 %) contre (30,4 %) pour les hommes.

10 Reç,;psemen! Général de la Population et de "Habitat, p. 9;
" UNESCO,I'QNESÇO s'engage il répondre llUX attentes des femme!. Ed UNESCO, hri5, 2002. page 1.

t2 Ministère de l'Education de Bue 1 et de "AJpbabét1satJoo, DU, AnnulfJre stadmqul.' 1002 - 2003. NIamey,

octobre 2002. p. 20.
27



Quant à la situation socio - sanitaire, elle se caractérise par un accès difficile

aux formations sanitaires (32 0/0) de couverture sanitaire, un indice de fécondité de (7 à

8) enfants, un taux de mortalité de (7 %0), un taux de contraception de (7,9 %) des

femmes en âge de procréer et une espérance de vie d'environ (47,9) ans.

L'espérance de vie à Ja naissance est seulement de 47,9 ans en moyenne en

1997. Elle est de 47,43 ans pour les hommes et de 48,37 pour les femmes. S'agissant

des enfants, environ ~ d'entre eux meurent avant l'âge de 5 ans. La population

nigérienne est très jeune, près de la moitié a moins de 15 ans.

En outre, la croissance de la population urbaine s'est accélérée de manière

significative; elle est passée de « 5 % en 1960 à 18 % en 1997 »13

Pour soutenir la croissance et lutter contre la pauvreté, le Niger a

officiellement défini une politique en matière de population adoptée en 1992. Elle fait

partie intégrante de la politique de développement économique et social du pays. Son

but essentiel est d'améliorer la qualité et le niveau de vie de la population. Plusieurs

objectifs spécifiques ont été définis:

• «améliorer l'état sanitaire et nutritionnel de la population;

• réduire les niveau de morbidité et de mortalité;

• améliorer la rentabilité du système éducatif;

• améliorer la situation des couches sociales les plus vuJnérables, en

particulier celle des femmes, des jeunes et des couches les plus défavorisées ».

1.3 La situation politique ",,&

Proclamé République le 18 décembre 1955, le Niger a obtenu son
~

indépendance le 3 août 1960.

Doté d)une première constitution le 8 novembre 1960. il a organisé ses

premières élections libres et transparentes en novembre 1960 avec comme premier

Président, Elhadj Diori HAMANI.

Le processus démocratique fut interrompu le 15 avril 1974 avec l'avènement

des Forces années nigériennes à travers un coup d'Etat militaire qui porta au pouvoir,

l J République du NI~er, Burellu du Coordonnateur Résidenl du Système d~s Nations Unies, ouvrage cité, Ibid., p.28
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le Colonel Seyni KOUNTCHE alors chef d'Etat major général. Commença alors, une

période de régime d'exception caractérisée par l'installation des militaires dans la vie

politique du pays. A la mort du Général Seyni KûUNTCHE le 10 novembre 1985, la

gente militaire toujours maîtresse du pays, plaça au pouvoir, le Coloncl Aîi~1r:

CHAIBOU, chef d'état major général des armés.

Avec le vent de la démocratie qui souffle un peu partout dans le monde les

militaires au pouvoir prônèrent une ère de décrispation, un concept qui n'est ni

démocratie ni régime d'exception.

Malgré l'adoption de la loi 0°91-02 du 24 avril 1991 portant révision de la

constitution du 24 septembre 1989 et instituant le multipartisme, les forces vives de la

nations: syndicats, associations et partis politiques exigèrent et obtinrent la ténue de

la conférence nationale. Commencée le premier juillet 1991, cette conférence

nationale a pris fin en septembre de la même année. Elle a pris Wl certain nombre de

décision et actes pamü lesquels nous retiendrons:

• l'acte 1er en j uiIlet 1991 qui consacra et proclama 1a 50uveraineté de

ladite conférence.

• L'acte Il du 9 août 1991, qui institua une période de transition et la mise

en place des organes chargés de la conduire.

Ainsi à côté du Président de la République avec des pouvoir réduits à un rôle

protocolaire, il a été llÙS en place Wl COllseiJ de la République qui fait office de

parlement. Il a été également créé un poste de Premier ministre. Un 1er ministre de la

transition nommé et un gouvernement chargé de conduire le pays vers des élections

libres et transparentes fut installé.

Le référendum du 16 avril 1992 consacre la 3ème République à travers le vote

de la constitution nOlIL La transition a pris fin avec l'installation des nouvelles

autorités démocratiquement élues. Ainsi, Monsieur Mahamane OUSMANE fut élu

président de la 3ème République.

L'expérience démocratique a été interrompue par le coup d'Etat du 27 janvier

1996 qui porta au pouvoir, le Colonel Baâré MAINASSARA, chef d'état major à

l'époque.
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Du 8 août 1996 à 8 avril 1999 le Niger retourna à une vie constitutionnelle

normale avec l'investiture du Colonel Baâré MAINASSARA Président de' la 4ème

République.

Du 9 avril au 22 décembre 1999 intervint une nouvelle transition née du coup

d'Etat militaire le 9 avril 1999 avec à la tête Daouda Malam Wankeye.

Du 22 novembre 1999 à nos jours l'avènement de la 5ëme république avec

l'investiture du Président élu MAHAMADOU Tandja le 1er janvier 2000.

Au total les transformations politiques institutionnelles intervenues dans notre

pays de la proclamation de la République à ce jour sont considérables. La diversité de

fonne des changements des ré!:,rimes ont pennis de comprendre et d'expliquer les

disparités observées dans la situation politique de Ja femme au Niger.

En d'autres tenues il apparaît difficile que des programmes porteurs sur la

problématique de l'équité et de légalité soient posés et conduits de manière efficace.

C'est pourquoi l'on constate et comprend aisément la disparité observée entre les

hommes et les femmes sur le plan politique.

Cependant) il convient de noter que ce contexte politique a évolué

favorablement suite aux élections démocratiques de novembre 1999 et l'installation

d'un régime politique fondé sur le respect des libertés fondamentales et des droits

humains.

1.4. La situation économique..

Le Niger Se trouve aujourd 'hui dans un contexte de crise économique et

financière très difficile marqué par la dégradation continue des tennes de l'échange qui

se traduit par une baisse drastique des recettes d'exportation, le poids de la dette

extérieure devenu désonnais exorbitant vOÎre insupportable, l'accroissement du

chômage, notamment en milieu urbain où les chômeurs ne sont plus seulement des

analphabètes sans qualification professionnelle, mais depuis quelques 81mées, des

diplômés de l'enseignement supérieur et tecbnique.

Le Niger devient ainsi l'un des pays le plus pauvre de la planète, comme en

témoignent les différents rapports mondiaux du PNUD qui le classent depuis 1990,
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avant dernier ou dernier (173/174 ou 174/174) du monde en tenues d'LD.H. Plus de

85 % de ses habitants sont confinés dans le secteur rural et ont un très bas niveau de

subsistance.

La prise en compte de ces seuils révèle que « 63 % de la population

nigérienne sont pauvres, dont 34 % extrêmement pauvres et 86 % des pauvres vivent

'[' 1 14en ml leU rura »,

Le niveau extrêmement bas du développement économique et social est

perceptible à travers (( un PNB par habitant de 90.000 F CFA, une ~pérance de vie

d'environ 47,9 ans et une mortalité infantile de cent soixante dix pour mille

(170 %)0" ~»), 15

A la lumière de cette situation peu reluisante de notre pays, quelles peuvent

être les incidences de ce contexte difficile sur le statut et le rôle de la femme dans la

société? C'est ce à quoi va tenter répondre le point suivant.

14 République du Niger, Bureau du Coordonnateur Resident du S~tëme des Nations Unies, ouvrage cité, Ibid., p.45

l'i Cabinet du Premier Ministre, Secretariat Permanent. Stratégie de Réduction <le la Pauvrete. version finale du J.,.4
sep tcm brc 2002, p. 17
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Nous allons étudier brièvement, les contraintes qui handicapent

l'épanouissement de la femme nigérienne, particulièrement celles qui sont liées à son

égalité de genre avec l'homme.

Il s'agit des contraintes socioculturelles, des contraintes juridiques, des

contraintes politiques et les contraintes économiques.

2.1 Les contraintes socioculturelles

Les pesanteurs socioculturelles font de la femme un être inférieur, considéré

moins comme un partenaire de ]'homme que comme le prolongement, le patrimoine de

celui-ci qui doit alors l'assister et sous la tutelle parentale ou maritale de qui elle est

tenue de vivre.

La culture infantilise la femme par l'invalidation de son témoignage,

l'infériorise à tel point que son accès à l'emploi et sou indépendance économique sont

vécus par l'homme comme une perte de son pouvoir ou une démission de sa part.

Comme indiqué plus haut, la femme connaît « une alphabétisation

insignifiante et une scolarisation trè..ft faible et disproportionnée par rapport à

l'homme avec respectivement 10,6 % de femmes alphabétisées, 28,2 % de fiUes

scolarisées contre 30,4 % pour les hommes alphabétisés et 35,7 % pour les

garçons ».16

On notera que la même culture préfère la naissance, la scolarisation et la

fonnation des garçons et des hommes par rapport à celles des filles et des femmes et

rebute de voir ces dernières hors du foyer, des travaux domestiques ou des champs.

La femme finira par devenir, conséquemment, un être aliéné aux mentalités et

attitudes faites de complexes d'infériorité, de passivité, de soumission, de

conservation, d'acceptation de la discrimination, d'attentisme, de renoncement et de

résignation. Le plus grand nombre de fenunes nigériennes se contentent de leur

situation persormelle présente qui ne semble pas les déranger outre mesure. Ainsi, la

femme, victime de cette culture discriminatoire entretient elle-même ce qu'on appelle

le " fait féminin" et se fait ]a complice de l'homme contre eUe-même. Et c'est à juste

16 UNlCEF. Analyse de III situation deli femmes el des enfanb au Niger, Nillmey, m~i t 994, p. 60).
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titre que l'UNJCEF, souligne dans l'Analyse de la situation des femmes et des

enfants au Niger: qu'« II s'agit là d'un cas typique d'aliénation. On en arrive

même à se demander si certaines femmes, pourtant pourvues d'un niveau

d'instruction élevé, ne se complaisent pas dans cette situation de dépendance en

troquant leur" liberté" contre les avantages tirés de la situation d'assistées »17

Mais, cet état de fait est aussi accentué par la religion.

2.2 Les contraintes religieuses

Les arguments invoquant l'incompatibilité de l'approche genre avec l'islam

correspondent davantage à une utilisation de la religion à des fins, conservatrices

qu'elles soient d'ordre politique ou perSOlmel, Qu'à une interprétation objective du

Coran.

Pour certains hommes ou certains groupes, il s'agit en effet d'un paravent pour

conserver leurs prérogatives et retarder les mutations sociales et culturelles allant dans

le sens d'un développement équilibré honune - femme. Car, même si l'islam

n'accorde pas la même place aux hommes et aux femmes, il ne s'oppose pas non plus

au bien être de la femme.

Selon S. H. cité par Djibo Hamani, J'Islam prône même le genre au sens où

nous le percevons. L'auteur écrit en effet: « Au regard de l'Islam, la questùm de

l'égalité des hommes et des femmes est dépourvue de signification. C'est comme si

on discutait de l'égalité d'une rose et d'un jasmin: chacun a son parfum, sa

couleur, sa forme et ~'a beauté propre. L 'homme et la femme ne sont pas identiques,

chacun a ses traits et ses caractéristiques particuliers. Lafemme n'est pas l'égale de

l'homme. Mais l'homme non plus n'est pas l'égal de la femme. L'Islam considère

que leurs rôles dans la société ne sont pas rivaux mais complémentaires. A chacun

échoient des fonctions et des devoirs particuliers )).

A la lumière de cette citation, on peut diTe qu)au Niger, les tenants d'un Islam

dominateur de la fenune par l'homme prônent, en réalité) un Islam vidé de sa

substance, marqué par une vlsion idéologique d'intérêts antagonistes.

11 UNlCEF, Analyse de III situation des femmes et dc~ cllfllntli au Niger, Niamey, mal 1994, p. 60).
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C'est cette vision rétrograde de l'Islam qui explique l'amalgame entretenu

entre le droit coutumier, le droit musulman et le droit civil pour constituer des

contraintes juridiques préjudiciables à l'épanouissement de la femme et un frein au

développement national.

2.3 Les contraintes juridiques

L'égalité entre les hommes et les femmes est solennellement affinnée par la

constitution et consacrée par de nombreux textes législatifs ainsi que par de multiples

conventions internationales signées et ratifiées par le Niger. Mais cette égalité

rencontre d'énormes difficultés dans son application par le fait de ces mêmes textes

juridiques.

D'abord ces difficultés sont dues principalement à l'existence, disons à la

cohabitation de deux, voire trois types de droits: le droit coutumier d'une part et le

droit moderne de l'autre. Pendant que le dernier est entièrement dominé par le principe

d'égalité, le premier apparaît à plusieurs égards comme lUl droit inégalitaire.

Il faut noter que le problème juridique de la question personnelle et familiale

dépend des dispositions juridiques dont certains jouent au détriment des femmes. Ainsi

la situation des femmes dans la vie familiale est régle à la fois par le code civil et le

droit coutumier auquel il faut adjoindre le droit mustÙman.

Ensuite, «la dimension culturelle qui se fiitue par rapport au droit

musulman, est aussi une réalité quotidienne pour plus de 90% de la population
• ,. 18

nlgerlenne» .

Pour mieux comprendre le phénomène des pratiques coutumières, il faut

replacer la femme dans les différentes zones culturelles.

En outre, il faut se rendre à l'évidence que, la suprématie du droit coutumier

et du droit musulman sur le droit moderne ne cesse de gagner du terrain et d'appuyer

la marginalisation de la femme et l'inégalité sociale dont elle est vlctime. Cette

inégalité entre les genres se manifeste surtout dans les faits et se vérifie plus

spécifiquement dans l'accès aux ressources, à la santé et à l'éducation.

18 HAMANI Abdou, Les Femme5 et III politique au Niger. E. Démocnltie 2000, p. 113
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Pourtant, on ne peut pas être plus clair que l'étude du Programme Femme

Niger sous l'égide de la Coopération Suisse pour dire que la religion musulmane

prône la promotion et l'épanouissement de la fenune. Aussi, peut-on lire dans cette

étude que « Si la religion musulmane ne prône pas l'égalité entre les hommes et les

femmes à tous Les niveaux, elle donne malgré tout une place importante à la femme

et lui reconnaît des droits qu'il importe de connaître» .19

Enfin, ces deux droits (coutumier et musulman), considérés comme

inégalitaires, ne constituent pas les seuls obstacles à ]a réalisation de ] 'égalité entre

les genres. Même dans les domaines régis par le droit moderne des inégalités

importantes subsistent: c'est le cas de l'accès à l'emploi par exemple.

Ainsi, l'ordonnance n098-19 du 8 décembre 1998 portant statut général de la

fonction publique au Niger, dispose en à son article 7 : «aucune distinction ne peut

être faite entre les candidats de deux sexes». Le même texte en ses articles 2 et 3

précise: « en ce qui concerne certains corps et en raison de leurs caractères

techniques ou des attributions et nécessités qui leurs sont propres, les statuts

particuliers peuvent déroger à certaines dispositions du présent statut incompatible

avec le fonctionnement normal dudit corps ». Ces dispositions laissent au pouvoir

une marge importante d'appréciation du pouvoir public qui permet d'écarter les

femmes de certains emplois.

Pourtant, les femmes participent à des travaux plus rudes comme en témoignent

les photos n° 1

En s'appuyant sur les dispositions de la 101 59-06 abrogée du 3 décembre 1959

portant statut général de la fonction publique en son article 7 les autorités publiques

ont adopté de nombreux textes réglementaires discriminatoires à 1 <égard des femmes.

On peut citer entre autres: le décret n061-2071MF du 28 septembre 1961 qui

pose comme condition première pour ({ l'accès au corps de cadre de douane d'être de

sexe masculin »;

19 Coopération Suise, genre et développement: une lIppro(:bc nigérienne programme femme Niger coopération Sui~e,

2é éd. ACmOOO, pAO
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le décret n061-1181MF du 28 juin 1961

portant statut particulier des personnels

du cadre de la topographie et du

cadastre qui exclue les femmes des

corps des aides géomètles, des

assistants topographes, des géomètres et

ingénieurs géomètres; le décret 0°65

007/MFP/T du 30 janvier 1965

modifiant et complétant le décret 0°61

038IMFP/T du 4 mars 1961 portant

statut des personnels de

l'administration générale qui stipule.

«qu'en raison des conditWns

d'aptitudes physiques spéciales exigées

des directeurs administratifs ['accès à

ce corps est réservé aux candidats de

sexe masculin ».

Photo n° 1

Source: Document du projet. intégré Keita

TahQualNiger

En s'appuyant sur les dispositions de la 10159-06 abrogée du 3 décembre 1959

portant statut général de la fonction publique en son article 7 les autorités publiques

oot adopté de nombreux textes réglementaires discriminatoires à 1<égard des femmes.

On peut citer entre autres: le décret n061-207/MF du 28 septembre 1961 qui pose

comme condition première pour « ['accès au corps de cadre de douane d'être de sexe

masculin »; le décret 0061-118/MF du 28 juin 1961 portant statut particulier des

personnels du cadre de la topographie et du cadastre qui exclue les femmes des corps

des aides géomètres, des assistants topographes, des géomètres et ingénieurs

géomètres; le décret n065-û07IMFPIT du 30 janvier 1965 modifiant et complétant le

décret n061-0381MFPIT du 4 mars 1961 portant statut des personnels de
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l'administration générale qui stipule: (( qu'en raison des conditions d'aptitudes

physiques spéciales exigées des directeurs administratifs l)accès à ce corps est

réservé aux candidats de sexe masculin ».

Même si ces textes ne sont plus applicables, parce qu'abrogés, ils ont

contribué à l'exclusion des femmes de la haute fonction publique nigérienne et à

renforcer les contraintes politiques.

2.4 Les contraintes politiques :

Historiquement. les femmes nigériennes ont joué un rôle important, et parfois

le tout premier rôle. dans l'arène politique au Niger. En témoigne le règne de la Reine

SAROUANIA Mangou de Lougou (Dogondoutchi) dont l'engagement {( dans le

combat politique pour la libération nationale »JO n'a d'égal que sa détermination à

« défendre héroïquement la souveraineté territoriale contre /a mission Voulet

Chanoine »2~

Aujourd'hui, force est de constater que la femme nigérienne est peu présente

sur la scène politique. La sous représentation des femmes dans Pespace du pouvoir

politique est W1 problème mondial. Elle est devenue une préoccupation internationale

depuis la première conférence mondiale sur les femmes tenue à Mexico il y a trois

décennies.

Au Niger, « l'analyse des obsta<,'les à la participation des femmes apporte

des preuves fUlbles sur les handicaps dont souffrent ces dernières. Ces derniers

résultent essentiellement des causes sous- jacentes (comportements des dirigeants

politiques à l'égard de l'accès des femmes au pouvoir politique) et des causes

structurelles (traditions et facteurs culturels relatifs au statut de la femme dans la

famille et dans la société, problème de pouvoir d'achat et de répartition des revenus,

faible niveau d'instruction, difficultés du suivi quotidien etc.) ,,22

:XI RAMANI Abdou, Les Femmes et la politique u Nlllcr, E. Démocnltic lOOO, p..172
II RAMAN" A. oU\'I'agc cité, Ibid., p. 40
22 RAMANI, A., ouvrage cité, Ibid., p. 172
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Les statistiques confinnent la marginalisation de la femme. En effet, nous

avons: « 1,20 % defemmes parlementaires,. 8,33 % defemmes ministres; 21,90 %

de femmes administratrices cadres dirigeants »23 .

Compte tenu de ces handicaps retracés et pour remédier à la sous

représentation dûment constatée des femmes dans la scène politique, la solution

consiste à inverser les tendances c'est à-dire: « agir sur le comportement des

dirigeants politiques; améliorer les conditions d'éducation et de formation des

femmes ,. éliminer les pratiques sociales qui infériorisent la femme »24.

A cet égard, on peut dire que la volonté politique s'est déjà matérialisée depuis

1989 avec la création d'un ministère en charge de la promotion de la femme et

l'adoption d'une pohtique nationale de promotion de la femme. Le contexte

démocratique s'y prête également. La femme nigérienne doit exploiter au maximum

ces potentialités en y mettant toute la détermination et le courage nécessaire. Car,

après tout, la situation de la femme dépend de l'importance de son engagement dans la

vie sociale et politique.

Mais, tout comme 1'homme, la femme doit faire face à la crise économique que

connaît le pays et qu'elle vit avec beaucoup plus de difficultés que celui-ci.

2.5 Les contraintes économiques

La femme nigérienne joue un rôle important dans la production alimentaire, la

gestion du foyer et dans la reproduction. Toutefois, du fait de l'affectation

différentielle des ressources et des nonnes sociales, elle ne joue pas pleinement son

rôle dans le développement et sa contribution n'est pas mesurée à sa juste valeur.

L'analyse de l'UNICEF est suffisamment explicite en soulignant qu' "Au

Niger, la femme, bien que représentant une capacité de production se trouve

dépréciée, marginalisée et très médiocrement outillée ,,25

En outre, les Rapports Mondiaux sur le Développement Humain (RMDH) qui

classent le Niger à un rang peu honorable indiquent aussi que les femmes, qui

2) HAMAN1 (A .), ouvrage cité, Iblll., p. 172.
24 RAMANl (A.), ouvrage cité, ibid, p. ?
25 UNICEF, ouvrage ctlé, ibid, p. 66
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représentent plus de la moitié de la population, constituent le groupe le plus pauvre et

le plus vulnérable, ce que confinne la SRP en faisant ressortir que « la pauvreté a un

vJ'sageféminin )?-6 comme l'indique la photo ci dessous.

En effet, les 2/3 de 63 % des pauvres sont constitués par les femmes, non parce

qu'enes travaillent moins ou qu'enes ont moins de capacités que les hommes, comme

l'illustrent les photos n° 3,5 6, mais parce que la société nigérienne leur offre moins de

possibilités.

..

Ainsi, la SRP explique les raisons en

affinnant que "cette pauvreté des femmes

est caractérisée prJ'ncipalement par une

série d'inégalités qui sont autant

d'obstacles à la salisfaction de leurs

besoins ,,27

En effet, les indicateurs de reven~

bien que faibles en général, dénotent une

grande inégalité lorsqu'on compare «le

revenu des femmes 644,89 $ à celui des

hommes 803,71 $ »28

Sources: document de stratégie de réduction de
la pauvreté au Niger

Ainsi, la SRP explique les raisons en affinnant que "cette pauvreté des

femmes est caractérisée principalement par une série d'inégalités qui sont autant

d'obstacles à la satisfactWn de leurs besoins ,,19

26 Cabinet du Premle,. Ministre. Secréturillt Permanent, ouvrage ché, ibid., ~. 42

27 Cabinet du Premier Mlnislre, Ou.vrage cité, Iblll, P. 42.
?8 Rlipubllque du Niger, Burwu du coord. R, OU\T&ge cité, ibkl., P. 55

29 Cabinet du Premier MiDistre, Ouvnge tiré, Ibid., p.. 42.
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En effet, les indicateurs de revenu, bien que faibles en général, dénotent une

grande inégalité lorsqu'on compare « le revenu des femmes 644,89 $ à celui des

hommes 803,71 S )/0

A ce niveau, il convient d'ajouter que, d'une .manière générale, la contribution

de la femme au PIB n'est pas évaluée à sa juste valeur puisque les femmes au foyer

sont considérées comme inactives 61,42 0/0, donc ne participant pas à la création des

richesses nationales. On note aussi dans le document de Politique Nationale de

Promotion de la Femme: "En 1990, seub' 6,6 % des femmes sont considérées

comme activ~' contre 81,4 % des hommes, selon les statistiques officielles du Niger.

Ce/a relève de l'invisibilité statistique et de la non-reconnaissance du travail de /a

femme à sa juste valeur ".n.

Photo nO 3

Cependant, justice serait rendue, si

l'on reconnaît aux femmes leur pleine

participation dans le processus du

développement du pays à travers les travaux

champêtres, tels que: la restauration des

sols et la récolte comme l'indiquent les

photos nO 1 ci-dessus 3 et 4 ci dessous,

réalisées dans le cadre du projet intégré

Keita financé par le GTZ dans la région de

Tahoua au Niger.

En matière d'alphabétisation, les

inégalités par sexe illustrent parfaitement

l'importance des pesanteurs socioculturelles

sur la femme.

&Juree projet Intégré KeùalGTZ, Tahoua/Niger

30 RépubUque du Niger. Bureau du coord. R, ouvrage cité, ibid.. p.. 55
31 MDSIPJPFIPE.. ounage cire, ibid P. 1
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Le niveau national actuel de l'indice de participation de la femme (l.P.F.)

traduit l'importance des handicaps socio-économiques dont souffrent les femmes.

Panni ces handicaps on peut retenir: (( Le taux d'analphabétisme élevé des femmes ;

la masculinisation de l'emploi salarié; lefaible pou voir économique desfemmes,. la

situation sanitaire diffICile des femmes »31.

L'indice de Participation de la Femme (I.P.F.) calculé au niveau national se

situe à 0,1874 et iUustre parlaitement la non-implication des femmes dans les prises

des décisions politiques et économiques du pays. La femme nigérienne est aussi

confrontée aux barrières comme:les restrictions d'ordre juridiques qui lui bloquent

l'accès à la propriété de la terre et linùtent son accès à des facteurs de production

agricole de qualité, en raison :

~ d'un manque de fonds et les difficultés énormes d'accès aux crédits faute de

garantie et en raison de leur faible niveau d'instruction;

- la surcharge dans le travail quotidien qui a fait que la femme préfère garder

sa fille pour raider aux travaux domestiques ou champêtres comme l'illustre la photo

suivante;

Source projet Keita/GTZ, Tahoua /Niger

32 Annuaire des statistiques scolaires MEN, 200 l
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Photo n05

- la dégradation de

l'environnement qui conduit la femme à

aller plus loin et à consacrer de plus en

plus de temps pour chercher du bois de

chauffe et de l'eau;

- l'engagement important de la

femme nigérienne dans les activités

informel/es (ou non structurées) où les

possibilités de dégager un revenu som

. peu nombreuses et où il n'existe pas de

lois régissant le secteur.

Source: projet Intégré KeitalGTZ

TahouaINiger

Pour compléter cette situation peu relwsante de Ja femme nigérienne, il

convient de souligner avec insistance les mtÙtiples violences faites aux femmes:

mariage précoce ou forcé, violences sexuelles, mutilations génitales féminines,

sévices corporels et autres pratiques néfastes.

Néanmoins, la situation de la femme a évolué et à certains égards. la mauvaise

conjoncture économique des deux dernières décennies a eu un effet positif sur les

droits politiques de la femme. Ce qui nous amène à nous pencher (ou étudier) au

chapitre suivant l'action geme au Niger: les stratégies et politiques.
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CHAPITRE III

L'ACTION GENRE AU NIGER:
STRATEGIES ET POL TIQUES.
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Les questions de genre naissent lorsqu'l1 y a des disparités entre les hommes et

les femmes, lorsque la répartition des rôles entraîne des inégalités dans la charge de

travail ou dans les résultats ou les produits attendus de ce travail.

Dans certaines sociétés ces disparités entre hommes proviennent et sont

maintenues par des systèmes de discrimination fondée SUT le genre. Dans la répartition

et les pratiques sociales supportées par des pratiques gouvernementales et

administratives, eUes trouvent leur justification dans une législation discriminatoire.

L'approche genre repose sur le principe d'équité, d'égalité et de justice sociale.

Cette intégration de l'approche genre, dans les programmes de lutte contre la

pauvreté est d'autant plus précieuse qu'une décennie de projets: «Femmes et

développement» n'ont pu apporter les résultats escomptés.

Les projets « Femmes et développement» ont parfois ajouté aux fardeaux des

femmes et les ont souvent marginalisées en omettant de faire de ces expériences la

preuve d'un changement nécessaire dans les présentations des politiques et

programmes de développement. L'approche IFD consiste à faciliter l'intégration des

femmes dans les projets de développement pour que leurs performances soient plus

rentables dans les domaines qui leur sont assignés.

L'approche genre est venu remplacer }'IFD qui n'a pas donné les résultats

attendus. Les politiques IFD visaient à intégrer les femmes dans les structures

existantes et à satisfaire leurs besoins pratiques, l'objectif étant que les femmes

améliorent leurs conditions de vie, tout en s'adaptant au contexte.

L'approche genre et développement prend en compte les besoins pratiques et

les intérêts stratégiques. Elle cherche à comprendre qui fait quoi? Qui contrôle quoi?

Qui bénéficie de quoi? En identifiant la position de la femme au sein de la société eUe

cherche à comprendre les disparités de genre et résoudre, à long tenne, les problèmes

qui en découlent.

L'approche genre a une vision plus globale en ce sens que les projets genre et

développement font des femmes des agents de leur propre développement.
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Pour appuyer ces actions entreprises, le Niger a institué des cadres de nature à

favoriser l'égale participation et l'équitable représentation des femmes à tous les

niveaux de la vie sociale, culturelle, politique et économique.

3.1 Le cadre juridique et institutionnel

La gestion de la promotion de la femme au Niger n'a pas toujours connu de

cadre lnsritutionnel. Dans la première décennie de l'indépendance et ce jusqu'en 1974,

date de la rupture du référentiel con.stitutionnel, il n'existait pas de structures de

gestion de la promotion de la femme, malgré la reconnaissance du rôle important de la

femme nigérienne, surtout de son engagement politique, par les plus hautes autorités

de l'Etat de l'époque. A juste titre, on peut illustrer par deux extraits de discours du

Président de la République, Secrétaire Général du Parti, et celui du Président de

1'Assemblée Nationale, Président du Parti P.P,N-R.D,A.

Le premier, Diori Hamani, déclarait « Les méthodes éprouvées de lutte anti

colonialhte adaptées avec intelligence aux particularité..ç de chaque pays mettent en

lumière la part prise par les femmes dans les mouvements d'émancipation et de

libération des peuples colonisés. ... Militantes infatigables, elles ont lin sens de

solidarité quifail J'admiration de tous. ... ,. elles ne manquent aucune occasion pour

cimenter les liens du Parti, attirer d'autres müitants » 33 cité par Abdou HAMANl.

Le second, Boubou Hama, exaltait la détermination, le courage et

l'engagement des femmes: « Pendant la période de répression contre notre

mouvement, nous n'avons pas enregistré de défaillance chez les militantes. Leur

prise de position a été un élément déterminant de salut pour le Parti et leur

comportement nous permet d'envisager l'avenir avec optimisme. Il faut pouvoir

dépeèher les femmes politiquement formées dans les régions attardées »34 cité par

Abdou HAMANI.

33 Abdoo HA.MANI. Les femmes et la politique au NIGER. Démocratie 2000, Niamey 2000, p. 44).

•\<1 Abdou RAMANI, ouvrage ciré, ibid., p. 4S
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Pourtant, à la place d'une structure administrative et de gestion, on a vu naître

une association féminine, l'Union des Femmes du Niger (U.F.N.), créée dès 1962,

c'est-à-dire aux premières heures de l'indépendance.

L'V.F.N avait pour but de rassembler les femmes pour les sensibiliser sur des

aspects éducatifs et sanitaires, leur faire prendre conscience du rôle qu'eJies avaient à

jouer dans ]a construction nationale et d'amener les autorités à faciliter leur

participation effective.

Mais rU.F.N était lnféodée au Parti, car dès 1966, le P.P.N-R.D.A a fait d'elle

sa section féminine. C'était alors la première "récupération " d'un mouvement

féminin par un Parti, de surcroît unique. ( Le domaine politique est ainsi re~1é la

chasse gardé des hommes, les femmes, de leur côté, n'assumant que les tâches de

mobilisatùm et d'organisation matérielle, à l'image de ce qui se passe aufoyer »35 .

On notera au passage qu'aucune femme nigérienne n'a exercé de

responsabilités politique durant cette période.

A partir de 1975 et à la faveur de l'année internationale de la femme

proclamée pour la même année, tous les gouvernements qui se soot succédés ont

développé des stratégies d'intégration de la dimension de la femme dans leur plan

d'action.

Le régime changeant, l'U.F.N est remplacée par l'Association des Femmes du

Niger (A.F.N.) en 1975. Elle va jouer le même rôle que la précédente avec une

variante qui est le régime d'exception dont elle deviendra l'appendice féminine.

Créée précisément le 21 septembre 1975 confonnément à l'ordonnance n° 75

Il/peMS du 13 mars 1975 régissant le régime des Associations) et selon son Stah.lt,

l'Association des Femmes du Niger (AFN) a pour mission: «de développer les liens

de fraternité, de solidarité et d'amitié entre toutes les femmes de toules les couches

socillies du pays pour la protection des droits de la femme, de l'ellfant et de la

famille j animer, éduquer les femmes sur Je plan civique, économique et

socioculturel afin qu'elles prennent davantage conscience de leurs rôles;

promouvoir l'intégraJion totale des femmes dans le processus de développement

3~ CooJlérilllon slIis§c, Genre el DéveIOIJ\ll·mcnl., ouvrage cil':, Ibid., p. 44
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natiunal,. créer les relations amicales avec les autres associations nationales et

internationales visanlles mêmes buts )}.

Toutefois, bien que l'A.F.N soit une appendice du régime militaire en place, il

faudrait lui reconnaître le mérite d'avoir organisé dans le cadre de la décennie des

Nations Unies pour la Femme, 1976 - 1985, un certain nombre des activités qu'on

pourrait considérer comme des actions de genre.

Ces actions ont pennis à cinq femmes de sieger au Conseil National de

Développement (C.N.O) à sa création en 1979 et, la même année, sept représentantes

de l'AF.N participent comme membres aux travaux de la Commission NationaJe de

mise en place de la société de développement. La femme participe ainsi à la

conception de ce qu'on a appelé ({ une politique de développement accéléré, cohérent

et harmonieux») et à J'installation « d'institutions toutes nouvelles basées sur la

participation effective de toutes les couches sociales )/6.

En 1984-1985, la femme sera associée à l'élaboration de la Charte Nationale,

en tant que force sociale et structure de participation au développement.

Cette Charte prônait déjà la prise en compte de la dimension genre en

indiquant que la participation de la femme au développement suppose que «sa

respollsabilisation effective dans le proce.'tslIs de développement et sa promotion

comme agent de progrès seront pleinement assurée~' par l'élaboration d'un statut

susceptible de permettre à cette importante composante de notre population, de

réaliser ses wpirations légitimes dans le cadre de la construction nationale »37,

Toutes ces actions de l'AFN ont eu comme implication au plan institutionnel

la création en 1981 de la première direction nationale chargée de la promotion de la

fenune, la direction de la condition féminine.

Cette direction a pour mission principale d'entreprendre toutes les actions

contribuant à la promotion de la femme.

A cette fin, elle est chargée de :

36 Rapport général de la Couuulssion Nalionale de wise cu place dt Ill. Sodété de Déveluppement Cilé par Abdou
HAMANL ouvrage die, Ibid., p. 48.
31 Charte Nationale, éd 1987, p. 7.
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la femme;

• appliquer la politique nationale dans le domalne de la promotion de

• conceVOIr et mettre en œuvre les projets de développement à

l'intention des femmes;

• concevoir en collaboration avec les services techniques concernés,

les collectivités, les associations et mouvements, des progranunes de sensibilisation et

de fonnation dans tous les secteurs d'activités intéressant les femmes;

• participer avec les autres ministères à l'élaboration des plans de

développement socio-éducatifs s'adressant aux femmes ~

• participer à l'élaboration et à l'application d'une politique nationale

en matière de santé familiale;

• contrôler, orienter et coordonner les actions menées en direction des

femmes par les üNG, les associations et mouvements ;

• superviser l'exécution des opérations d'éducation programmée;

• contribuer à l'éducation et la formation de la jeune fille et de la

femme;

• participer à la promotion de la scolarisation des jeunes filles et à la

résolution des problèmes liés à la formation scolaire, professionnelle et universitaire

avec les services concernés;

• réaliser un inventaire actualisé des emplois pour la femme;

• étudier les possibil1tés d'insertion professionnelle des femmes dans

les différents secteurs d'activités;

• gérer les ressources mises à sa disposition;

• participer à la formation et au recyclage du persormel ;

• évaluer les activités en matière de promotion de la femme.

Pour atteindre ces objectifs, la DCF mène des études, des enquêtes, élabore

des projets, organise des séminaires de fonnarion, des voyages d'études, cherche le

financement des projets, assiste aux conférences internationales, encourage les femmes

à créer des coopératives et des associations corporatistes. C'est ainsi que se sont créées
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les associations corporatistes féminines des femmes enseignantes et des femmes

commerçantes, etc..

La D.C.F était rattachée au Ministère de la Jeunesse et des Sports jusqu'en

novembre 1987, date de la création d 'lm organe supérieur, le Secrétariat d'Etat à la

Santé Publique chargé des Affaires Sociales et de la Condition Féminine.

Pour la première fois, une femme apparaît dans le gouvernement et occupe le

portefeuille de Secrétaire d'Etat.

En 1994, ce Secrétariat d'Etat sera érigé en Ministère de Développement

Social, de la Population, de ta Promotion de la Femme et de la Protection de l'Enfant

(MnS/PIPFIPE). Depuis, les actions en faveur de la promotion de la femme se sont

renforcées.

An mveau international, le Niger a participé à plusieurs conférences sur

l'intégration des femmes au processus de développement, notamment la conférence de

Nouakchott (République Islamique de Mauritanie) du 27 septembre au 2 octobre 1977.

Cette conférence est à l'origine des plans nationaux, du plan régional et du plan

mondial d'action pour l'intégration des femmes au développement.

Pour le suivi et la mise en œuvre des résolutions de cette conférence, la

Commission Economique pour l'Afrique (CEA) a installé à Niamey le siège du

Comité sous-régional pour l'Afrique de l'Ouest et Niamey a abrité la première

réunion, en 1978, des cinq sessions qu'a tenues le Comité de 1978 à 1987.

Qu'en est~il du dispositif juridique et législatif?

3.2. Dispositifs juridique et législatif

De l'indépendance en 1960 à nos jours, on assiste progressivement à un

renforcement des effOlts de l'Etat en matière de promotion de la femme sur le plan

juridique et législatif.

Au titre des conventions internationales de portée juridique, le Niger a ratifié

plusieurs conventions et résolutions des Conférences întemationales visant l'égale et la

pleine participation politique, civile, économique et culturelle de la femme à la vie, à

tous les niveaux et l'élimination de toutes les fonnes de discriminations fondées sur le
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sexe: Beijing (1995) et Beijing + 5 ; Conférence internationale SUT la Population et le

Développement (Le Caire 1994).

Ainsi, au niveau international le Niger a ratifié les conventions suivantes:

• la Charte des Nations Unies, le 20 septembre 1960 ;

• la convention sur les droits politiques de la femme, le 7 décembre

1994 ;

• la convention sur Le consentement au mariage, l'âge minimum du

mariage et l'enregistrement des mariages, le 1er TIlars 1965 ;

• la charte africaine des droits de l'homme et des peuples, le 15 ju1llet

1986 ;

• la convention internationale sur l'élimination de toutes les fonnes de

discrimination à l'égard des femmes (CEDEF), le 13 août 1999, avec cependant

quelques réserves qui excluent purement et simplement certains articles jugés non

applicables au Niger.

Quel est le contenu de ces réserves ainsi que la valeur de cette ratification?

L'ordonnance de ratification n° 99-30 du 13 août 1999 énumère en son article

4 les réserves du Niger. Nous retiendrons pour l'essentiel celles relatives:

• «à la prise de m~'ures appropriées pour abroger toute coutume et

pratique qui constituent une discrimination à l'endroit de la femme, en particulier

en matière de succession j

• réserves en ce qui concerne la modification des ~;chémas et modèle

de comportements socioculturels de l'homme et de lafemme j

• réseFves sur le droit de la femme de choisir sa résidence et son

domicile que dans la mesure oii ces dispositions ne concernent que la femme

célibataire ,.

• réserves en ce qui concerne les mêmes droits et responsabilité au

cours du mariage et lors de sa dissolution, les mêmes droits de décider librement et

en toute connaissance de cause du nombre et de l'espacement de naissance, le droit

au choix du nom de famille ».
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La ratification de la CE.D.E.F par le Niger vingt ans après son adoption par

l'ONU est certainement une avancée significative. Mais, à la lumière des réserves

émises, on peut dire que l'Etat du Niger vide la convention de sa substance en matière

d'équité et d'égalité de la femme. Car, le Niger entend évoluer dans le sillage de ses

coutumes et pratiques actuellement en vigueur.

En outre, nous sommes loin des obligations faites aux Etats par certaines

dispositions de la C.E.D.E.F, notamment: l'égalîté entre l'homme et la femme dans la

reconnaissance, la jouissance et l'exercice des droits humains et des libertés

fondamentales dans les domaines politique, économique, culturel, social et civil et

dans tout autre domaine d'une part et ; l'obligation faite aux Etats parties de traduire

dans les faits à travers leurs instruments juridiques nationaux., l'effectivité du principe

de l'égalité entre l'honune et la femme d'autre part.

A ce propos, le commentaire fait par le manuel de formation en Leadership

féminin est assez éloquent. Il souligne en effet: qu' « Au regard des réserves émises

par le Niger dans on ordonnance de ratification, J'on peut affirmer que les

coutumes des régions agro-pastorales ont de beauxjours devant elles, notamment en

ce qu'elles ne connaissent pas l'égalité entre l'homme et lafemme dans le droit de

succession, dans l'acquisition de la propriété foncière, dans le choix de la résidence

ou du domicile conjugal des époux, dans J'exercice de l'autorité du chef de famille

et mieux, dans les préjugés discriminatoires issus des comportements culturels de

type patriarcal >/8 .
Malgré tout, le rapport sur l'état de la promotion de]a femme affinne que

« L'ensemble de ces instruments engage Je Niger à susciter une prise de conscience

approfondie des obstacles à l'égalité des droits politiques et sociaux entre femmes et

hommes» .19

Au niveau national, l'affmnation de droits égaux pour la femme et l'homme

ne souffre d'auclUle ambiguïté dans les constitutions des cinq républiques qu'a

connues notre pays. En effet, toutes « proclament l'attachement du Niger aux

3!l MDSlPIPF/PE - SNV, Manuel de Formation en Leadership fêmlnin, Niamey, 2003.. 157, p. 83.

39 MDS!PIPFIPE,DPF, Rapport 5ur l'êtat de la promotion de la femme au Niger pour l'aDnée 2000, ouvrage dlé,
ibid., p.
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principes de la démocratie et des droits de l'homme, tels que définis par la

Déclaration Universelle des Droits de l'Homme de 1948 et la Charte Africaine des

Droits de l'Homme et des Peuples de 1981 ».

Vue sous l'angle du «genre», écrit Abdou HAMANt, « la législation en

"igueur au Niger est donc exempte de préjugé sexiste»

Cependant, nous savons, comme du reste évoqué plus haut, que la femme

nigérienne rencontre des contraintes juridiques dans la vie familiale et sociale dues

essentiellement à l'amalgame de trois types de droits que sont le droit moderne, le

droit coutumier et le droit musulman.

Le code de la famille qui devait résoudre tous ces problèmes juridiques et

réglementaires, du moins en grande partie, et améliorer le statut jwi.dique et législatif

de la femme, n'est toujours pas adopté. 11 aurait pu pennettre de mettre la Constitution

en adéquation avec ses lois d'application.

Faute d'un tel code de famille, de quel dispositif institutionnel disposons-nous

pour assurer la promotion de la femme nigérienne.

3.3 Le dispositif institutionnel

L'analyse des différentes contraintes a fait ressortir les iniquités de genre

traduisant une marginalisation de la femme du processus de développement comme en

témoignent les principaux indicateurs énumérés.

Le dispositif institutionnel est en fait une réponse aux différentes contraintes

observées. Au prellÙer rang de ce dispositif mis en place figure la Politique Nationale

de Promotion de la Femme adoptée en septembre 1996, qui est une synthèse de tous et

de laquelle découlent tous les autres aspects. A travers cette politique les principaux

objectifs sont notamment:

• «améliorer le statut de la femme et de la jeune fille;

• améliorer les conditions de participation de la femme aux activités

économiques et sociales en favorisant Jeur accès aux moyens et facteurs de

production ;
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• organiser les circuits d'écoulement de la production;

• favoriser l'accès des femmes aux crédits et instituer un fonds

d'incitation à leur promotion;

• améliorer les conditions de travail et d'emploi des femmes et des filles ;

• éliminer les pratiques coutumièresfondées sur l'idée d'infériorité de la

fi 40emme» .

La réalisation de ces objectifs pourrait pennettre à la femme d'exercer une

grande influence sur la prise des décisions et le contrôle des ressources à tous les

niveaux. C'est pour cela que la mise en œuvre de ce document stratégique a fait l'objet

d'un plan d'action national en réponse aux recommandations de Beijing.

Malheureusement, il est resté lettre morte.

La Politique Nationale de Promotion de la Femme repose également sur quatre

principes fondamentaux: la globalité, l'équité, l'approche genre et l'approche

participative:

• la globalité: la promotion de la femme doit être perçue dans sa

globalité. Elle doit intégrer à la fois les aspects économiques, sociaux, politiques,

• culturels et juridiques. Ce qui fait de la Politique de Promotion de la

Femme une politique multi - sectorielle;

• l'équité: suppose que la politique prône un développement

soutenable nécessitant la participation des deux sexes dans les différents domaines;

• J'approche genre: c'est un aspect particulier de l'équité. La

promotion de la femme nigérienne ne s'inscrit pas en tenne d'opposition entre

1'homme et la femme, encore moins en tenne de recherche de leadership. Cela doit

être perçu plutôt en tenne correspondant aux rôles et poids socio-économique

véritables de la femme et en terme d'équilibre en matière de répartition des tâches, des

responsabilités et des pouvoirs. Ainsi, la politique de la promotion de la femme

constitue la volonté du pays de traduire par des actes concrets et cohérents,

l'engagement pris par l'Etat au niveau nati onal et international sur les questions

touchant \'équlté entre les genres et le développement;

~o MDSIP.PFIFE, Pulllique dt: Promutlon de Iii femme, man 1996, Il. 5.
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• l'approche participative: doit être privilégiée afin de pennettre aux

populations d'être les artisans du changement. Cette approche est la seule condition de

la pérennité des actions qui seront entreprises,

Si au niveau international la Politique Nationale de Promotion de la Femme

vise à contribuer à atteindre les objectifs fixés par le plan de Beijing, au plan national

il s)agit de réaliser les objectifs du plan d'action, Cette Politique s'inscrit dans la

Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP), unique cadre stratégique actuel de

développement du pays. Elle met un accent particulier SUT l'égalité des chances

d'accès aux opportunités et Wle participation accrue de la femme au processus de

développement. Les stratégies prévues par la SRP sont notamment '.

• promouvoir l'égalité de participation de traitement et d'opportunités

dans le processus de la SRP ;

• promouvoir l'égalité en œuvrant pour la réduction des disparités

existantes à travers les politiques de discrimination positives;

• améliorer la disponibilité de données désagrégées pour mIeux

adresser la pauvreté féminine.

Cependant, la SRP contient quelques insuffisances. C'est par exemple:

• l'assimilation du concept genre au mot femme;

• la classification des femmes (toutes catégories confondues) comme

groupe vulnérable homogène a été faite sans prendre en compte la diversité et les

différences qui existent entre elles;

• l'analyse de la pauvreté sous l'aspect développement rural n'a pas

fait ressortir les difficultés d'accès des femmes à la propriété foncière ;

• les priorités nationales da la SRP n'indiquent pas le niveau attendu

des participations des hommes et des fenunes dans la production des richesses et les

bénéfices que chacun peut en tirer:

• les priorités nationales ne tiennent pas compte des inégalités et

discriminations diverses reconnues au contexte socioculturel nigérien;

• la composition du cadre institutionnel de mise en œuvre est faite

comme s)iI ne peut être composé que d'hommes.
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Malgré tous ces efforts, il faut relever l'existence de besoins relatifs à

J'amélioration du statut de la femme et de la promotion de l'équité et de l'égalité entre

les sexes.

Maintenant, nous allons passer en revue les grands axes des dispositifs mis en

place.

3.4 Dispositifs socioculturels

Nous retiendrons deux dispositifs: la Cellule technique pour la Promotion de

la Scolarisation des Filles (C.T.P.S.F.) et le Programme décennal de Développement

de l'Education (P.D.D.E.).

Mais, auparavant, il nous paraît très important de mentionner les dispositions

de la loi nO 98-12 du 1er juin 1998 portant orientation du système éducatif njgérien.

Aux termes de rarticle 14 de cette loi, les objectifs du système éducatif

nigérien sont entre autres:

• de former des femmes et des hommes en mesure de conduire dans la

dignité leur vie civile et professiOtUlelie ;

• de former des hommes et des femmes responsables, capables

d'initiative, d'adaptation, de créativité et de solidarité;

• de culti ver les vertus propres à l'épanouissement de l'individu, à la

promotion et à la défense de la collectivité;

• de garantir à tous, sans discrimination, l'accès équitable à

l'éducation;

• d'éradiquer J'analphabétisme ;

• d'identifier et d'éradiquer les freins socio-économiques et culturels,

les handicaps pédagogiques et autres obstacles entravant le plein épanouissement de la

fille et de la femme dans le processus d'apprentissage.

La loi est très claire: elle prône l'égalité et l'équité entre les genres et lutte

contre la discrimination. C'est dans cette optique de recherche de l'équité et de lutte

contre les disparités très criardes entre filles et garçons que la Cellule Technique pour

la Promotion de la Scolarisation des filles (C.T.P.S.F.) a été mise en place.
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La recherche de l'équité consiste à aplanir les disparités très criardes entre

fines et garçons. C'est dans cette optique que la cellule technique de scolarisation de la

jeune fille a été mise en place, Ene entre dans le cadre du Projet Sectoriel de

l'Enseignement Fondamental (PROSEF) financé par la Banque Mondiale. Ce projet

vise l'expansion quantitative et le développement qualitatif de l'enseignement

pmnalfe,

Créée par Arrêté n°0171MENESIR en date du Il octobre 1994 et

opérationnel1e à partir de J996, 1a .C. T. P. S. F est chargée de:

• "conduire des enquêtes, des études relatives à la scolarisation des

filles, diffuser l~' expériences positives et concluantes en matière d'éducation des

filles;

• proposer des mesures politiques, administratives et juridiques

contribuant à la protection et à la promotion des filles et des femmes dans le secteur

de l'Education;

• élaborer et mettre en œuvre des plans d'actions relatifs à la

scolarisation des filles ;

• assurer la coordination, le suivi et l'évaluation de toutes le.'! activités

liées à la Promotion de la Scolarisation des filles (inscription massive et maintien

dans le système scolaire) "

• produire des rapports périodiques sur ['avancement de l'exécution de

la composante.

Les stratégies de la CTPSF sont les suivantes:

• sensibilisation;

• formation;

• études;

• valorisation des potentialités des filles à l'école;

• réduction de!; discriminations entre filles et garçons à l'écoLe;

• amélioration de l'image de la femme dans les ouvrages et

valorisation du potentiel des fille..'ii à l'école ».
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• A la fin du projet, et devant les résultats mitigés de la Cellule, le

MEB] /A crée une Direction de la Promotion de la Scolarisatlon et de la Fonnation des

Jeunes Filles (O.P.S.F.F).

• Le décret nO 2ûûû-2û5/PRNIMEN, en date du 10 juillet 2000 portant

création de cette direction fixe ses attributions. Elle est chargée de :

• «coordonner toutes les actions des différents partenaires à la

scolarisatifJn des filles (projet O. N. G, association) j

• participer à tous les travaux de réforme et de changement de

structures nécessaires à la scolarisation des filles ,.

• assurer la préparation, le suivi et l'évaluation de toutes les activités

relatives à la scolari~'ation des filles;

• travailler en collaboration avec les aulre.~ direclion~' et services du

Ministère de l'Education de Base 1 et de l'Alphabétisation et élaborer chaque année

un rapport d'activité.\'. »

Les stratégies de la DPSFF sont presque identiques à celles de la C.T.P.S. Le

seul élément di fférent c'est l'introduction de la notion "discrimination positi ve à

l'égard des filles» par la D.P.S.F.F.

Quant au P.D.D.E, il vise les mêmes objectifs de recherche de l'équité dans le

système éducatif par la réduction des disparités entre garçons et filles et la prise en

charge des enfants handicapés et/ou caractériels.

En matière de scolarisation de la jeune fille, les objectifs poursuivis par le

pnDE sont entre autres:

• «porter le taux brut de la ~icolarisation des filles à 29,6 % en 2000 

2001 à 42 % en 2006 et 70 % en 2012;

• porter la proportion d~' élèves filles de 39,56 % en 2000 - 200/ à 44 %

en 2006 e148 % en 2012 toujours aux cycles de base ».11.

Pour atteindre ces objectifs, les stratégies suivantes seront mises en œuvre:

• les campagnes de sensibilisation:

41 MEBUA, Programme Décennal de Dé\·cloppemcnl de l'Education au Nie:er (2) (PDDE), 2001 - 2012 Niamey,
décembre 2001, p. 45.
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• la discrimination positive à l'égard de!Jfil/es,-

• la contribution des communautés »42.

Une des actions préconisées, c'est la formation en genre des pnnclpaux

intervenants .

Au niveau religieux, le dispositif n'est pas totalement mis en place, le code de

la famille n'étant pas encore adopté. C'est en effet, ce code qui devrait résoudre le

problème de la multiplicité des droits, faire la synthèse dans une législation unique qui

tient compte à la fois du respect de la tradition, de la religion, de la réalité sociale et du

droit de la personne.

Certes, le code de la famille n'institue pas une égalité parfaite entre homme et

femme, mais nombre de ses dispositions tendent à réduire la situation d'infériorité et

de dépendance de la femme.

En attendan~ la stratégie consiste notamment à sensibiliser avec leaders

d'opinion et col1aborer avec des religieux pour mjeux diffuser le véritable contenu du

coran et valoriser les aspects des droits religieux favorables aux femmes et ouvrir le

dialogue avec les autorités coutumières et religieuses.

Pour corriger cette faiblesse du système, nous trouvons indiquer que la

Commission Nationale des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales

(C.N.D.H.L.F.) garantisse la protection de certains droits et libertés liées au genre tout

comme la loi sur les quotas qui constitue une discrimination positive de genre.

3.4.1 La Commission Nationale des Droits de l'Homme et des Libertés

Fondamentales (C.N.D.H.L.F ) et la Loi sur les quotas:

Ce dispositif vient en appui, d'une manière pratique, de l'ensemble de

l'arsenal juridique. A cet effet, une des attributions de la CNDHLF consiste à

« procéder à la vérlftcation des cas de violation de~ droits de l'homme et de libertés

42
MEBI/A, ~u'Tage dtt, Ibid., p. 46.
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fondamentales sur le territoire de la République du Niger »43 et sa composition

comporte une représentante désignée par la Confédération des ONG et Associations

des Femmes du Niger (CONGAFEN).

Par ailleurs, pour accroître la participation de la Femme dans la vie politico

administrative du pays, le Gouvernement a adopté W1 certain nombre de mesures

« correctives », dont la loi nO 2000-008, en date du 7 juin 2000 instimant le système de

quota dans les fonctions électives, au Gouvernement et dans l'Administration de

l'Etat.

Cette loi, instituée à titre transitoire, fait obligation aux Partis politiques de

réserver 10% de sièges acquis aux femmes lors des élections, au Gouvernement et

dans l'administration publique, l'obligation est également faite à tous les niveaux de

résenrer 25 % des postes de responsabilités aux femmes.

Quelle est la valeur acmelle de cette stratégie?

A la lumière d'une conférence-débat organisée en mars 2004 par la

C.O.N.G.A.F.E.N et animée conjointement par la Directrice de la Promotion de la

Femme au MDS/P/PFI.PE, Madame SIDI Fatouma, juriste et M. Issa Seydou,

conseiller en genre à la SNV, on constate que la loi sur le quota connaît une

application relative dans les différents ministères. Elle est même controversée.

En effet, selon la Directrice de la Promotion de la Femme, la loi est violée par

certains ministères qui ne respectent pas le quota des femmes dans leurs propositions

de nominations. Les points focaux mis en place au sein de ces ministères et formés en

genre n'ont jamais signalé cet état de fait. Les débats à la conférence ont montré que

beaucoup de femmes sont contre le système de quotas. Elles estiment qu'il s'agit d'un

rapport de force et qu'elles constituent une force pour lutter et arracher leurs droits.

Quant aux Partis politiques, souligne de son côté S.I.D.l Fatouma, pour la

plupart, ils ont déjà inSclit les 10 % dans leurs listes pour les prochaines élections

mWllcipaJes du septembre 2004. Or, dans l'esprit de la loj, les ]0 % concernent les

listes des élus.

n Article 8 tlt: III loi 98 - 55 du 29 derembre 1998 portllnt attributlon) et fonctionnement de III. Commiuton Natiollllie
des Droi~ de l'HI/mme ct des Ubertés Fundll.mentales
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Mais, pour pérenniser les acquIs des différentes luttes et promouvolT

l'épanouissement de la femme nigérienne, le dispositif le plus important mis en place

par J'Etat du Niger, hormis la politique nationale de promotion de la fenune, c'est sans

conteste l'Observatoire natjonal pour la Promotion de la Femme.

3.4.2 L'Observatoire national pour la Promotion de la Femme:

Ce dispositif institutionnel tire sa source au niveau du premier des treize

objectifs de la politique nationale de la promotion de la femme qui est celui de la mise

en place d'un cadre institutionnel adéquat pour la mise en œuvre de cette politique.

Il est le fruit des réflexions de l'atelier organisé en août 1998 et qui portait sur

les insuffisances qui entravent la mise en œuvre de la politique nationale de la

promotion de la femme. Cet atelier a regroupé toutes les parties prenantes (société

civile, ministères techniques, organismes).

Il a été mis en place par décret nO 99-545IPCRN/MDS/P/PF/PE en date du 21

décembre 1999 portant création, attribution s, composilion et fonctionnement de

J'Observatoire national pour la Promotion de la Femme (O.N.P.F).

Aux tennes de l'article 2 de ce décret: «L'O.N.P.F est chargé d'organiser et

de coordonner les activités susceptibles de contribuer d'une manière cohérente à la

réalisation du plan d'actions national relatif à la Politique nationale de la

Promotion de Ja Femme». C'est un cadre de concertation et d'appui qui doit apporter

une nouveHe impulsion dans la mise en œuvre de la Politique nationale de la

Promotion de la Femme. Il est composé ainsi qu'il suit:

• un représentant du Cabinet du Président de la République;

• un représentant du Cabinet du Premier Mjnistre ;

• des représentants de l'ensemble des Ministères techniques;

• des représentants de l'ensemble des centrales syndica.les, des ONG et

associations, des représentants de la Coopération multilatérale et bilatérale et des

représentants des Régions.

Au niveau national, il comprend un bureau national de neuf membres présidé

par la ministre du développement social, de la population, de la promotion de la

femme et de la protection de l'enfant. C'est l'organe exécutif de l'O.N.P.F.
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Au ruveau régional, des observatoires régionaux pour la promotion de la

femme (O.R.P.F) sont mis en place. Ils sont constihlés des bureaux régionaux qUI

sont les structures décentralisées du bureau national.

Quatre commissions thématiques ont été créées pour renforcer les structures.

Il s'agit de :

• la cornnuSSIOn Développement Humain démographie, santé, culture,

éducation. société;

• la Commission Economique sécurité alimentaire et participation

communautaire, environnement;

• la Commission Juridique, Institutionnelle et Polirique ;

• la Conunission Communication.

L'article Il du décret fait obligation à l'O.N.P.F de produire chaque année un

rapport sur l'état de la promotion de la femme au Niger qu'il soumettra au

Gouvernement. Il vient de publier le rapport 2000 en mars 2002.

L'O.N. P. F a été officiellement installé le 2 J octobre 2000. li doit jouer un rôle

de coordination et d'interpellarion afin de canaliser les actions de promotion de la

femme.

Après trois ans d'exercice, il a été constaté des insuffisances dans les

attributions de ce office. EUes prêtent à confusion par rapport à celles de la direction

de la promotion de la femme. Les prochaines assises vont les réviser et les clarifier les

unes par rapport aux autres.

UO.N.P.P vient d'élaborer un plan d'actions 2003 - 2005 qui repose sur les

axes suivants:

• coordonner les activités en matière de promotion de la femme;

• constituer une banque de données sur les femmes;

• renforcer les capacités institutionnelles de l'ONPF et de ses membres

• mobiliser des fonds pour le fonctionnement de l'ON PF.

A côté de ces différents cadres et dispositifs juridique, institutionnel et

législarif, la société clvile apporte son appui à la réalisation des actions de genre au

Niger.
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3.5 Le rôle de la société civile

Les interventions de la société civile sont multidimensionnelles et

multifonnes, en confonnité avec leurs objectifs.

Nous retiendrons pour l'essentiel, les organisations qui répondent dans leurs

interventions à notre schéma de travail érudié plus haut.

Ainsi, dans le cadre juridique nous citerons d'abord L'association nigérienne

pour la défense des droits de l'homme (A.N.D.D.H.), la première association de

défense de droits humains à consacrer le thème de son premier congrès statutaire, tenu

du 15 au 18 octobre ]993 aux "droit5 de la femme et de l'enfa nt dans le processus

dém ocratiq ue".

Ce congrès a adopté une recommandation spéciale relative aux conventions

des Nations -Unies libellée ainsi qu'il suit: considérant que le développement complet

d'un pays, le bien être du monde et la cause de la paix demandent la participation

maximale des femmes à égalité avec les homme dans tous les domaines, demande aux

autorités de la troisième République de:

• Ratifier la Convention sur l'élimination de toutes les fonnes de

discrimination à j'égard des femmes et , avant la conférence mondiale de Beijing

prévue en 1995 ;

• Ratifier la Convention contre la torture et autres peines ou traitements

cruels, inhumains ou dégradants.

A la suite de l'A.N.O.D.H, nous citerons la confédération des O.N.G et

associations féminines du Niger (CONGAFEN) et l'association des femmes juristes

du Niger (A.FJ.N.).

La première a organisé deux ateliers importants que sont ilIa formation des

fonnateurs" sur le contenu de la CEDEF et "La femme nigérienne et le droit de la

famille", respectivement du 19 au 21 décembre 2000 et du [7 au 19 novembre 2000.

La seconde a pour objectif principal d'œuvrer pour le plein épanouissement

de la femme nigérienne à travers la défense de ses droits. C'est dans cette optique

qu'elle a organisé plusieurs manifestations. Nous citerons entre autres:
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• la "fonnation des femmes relais" dans la Communauté Urbaine de

Niamey;

• la fonnation des magistrats SUI les droits humains des femmes et les

violences faites aux femmes, du 20 au 22 décembre 2000, en collaboration avec II

U.N.I.F.E.M ;

• l'organisation de six sessions de formation en Genre et Développement à

l'intérieur du pays.

Nous retiendrons également deux autres O.N,G et association qui se sont

distinguent dans le domaine de l'éducation, notamment la scolarisation de la jeune fille

• l'ONGfFamey« Education pour la Population et la Vie familiale ». Les

objectifs visés sont entre autres de contribuer à la promotion de la femme aux plans

social, économique et culnrrel, et à l'amélioration de la sante maternelle et infantile et

l'Association Féminine pour la Promotion et L'Education de la Femme (A.F.P.E.F)

• DOBANI dont les objectifs visés sont les suivants: promouvoir l'auto

promotion de la femme ; susciter la solidarité entre toutes les femmes qui luttent pour

un mieux être de la société; encourager la prise de conscience des droits et des devoirs

de la femme; créer les conditions d'épanouissement de la femme mrale et urbaine;

développer l'esplit d'entrepreneuriat féminin ; lutter contre la pauvreté et

l'analphabétisme des femmes; encourager la scolarisation de la petite fiUe.

Nous venons de constater les conditions d'existence difficile de la femme dans

la société nigérienne au vu des déséquilibœs très marqués des indicateurs du

développement humain et du poids réel de la femme. Nous avons aussi constaté les

insuffisances des actions entreprises en telmes de genre. Il revient dans cette situation

à l'Etat nigérien d'instituer des mécanismes de nature à favoriser l'égale participation

et la représentation équitable des femmes à tous les échelons de la vie sociale,

culturelle, politique et économique.

C'est certainemen~ dans ce sens qu'il 8 institué le Projet Initiative Genre au

Niger (lGN).
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CHAPITRE IV
PROJET INITIATIVE GENRE AU NIGER
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4.1. Cadre institutionnel

Le projet Initiative Genre au Niger (IGN) constime le deuxième objet du sous

programme «stratégie de population et développement ») (SPD). Le Projet Initiative

Genre au Niger a été créé par arrêté N° 03 1lM DS/P/PFIPE en date du 24 octobre 2002,

portant création, attribution et composition du projet Initiative Genre au Niger (ION).

Conformément à l'article 2 de cet an'êté, la durée de l'ION est de soixante (60) mois

soit 5 ans et se déroulera en deux phases 2002-2003, 2004-2006 (cf. annexe 1)

Placé sous la tutelle de la Direction de la Promotion de la Femme, le projet

IGN est rattaché au Ministère du Developpement Social, de la Population, de la

Promotion de la Femme et de la Protection de l'Enfant. Il a été lancé le Il décembre

2002. Partenaire dans la mise en œuvre du projet, l'équipe centrale de l'I.G.N a été

mise en place au premier trimestre de l'année 2003.

Le montage institutionneJ de projet initiative genre

Finloccmcnt et
appui technique

UNFPA

CTNPPP
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Le projet IGN repose sur un mécanisme institutionnel basé sur la tripartite:

UNFPA, MDSIPIPF/PE, AED.

• l'UNFPA: principal partenaire financier. Elle assure 86,60 % du

budget du projet durant la période 2000-2002. Elle supervise l'ION, participe au suivi

de la mise en œuvre et apporte un appui technique complémentaire.

• le MDS/PfPFfPE: Ministère de tutelle, il est chargé de la

coordination de l'IGN à travers la directrice de la promotion de la Femme. Elle est

appuyée par le Ministère de !'EconollÙe et des Finances bien que celui-ci ne joue pas

un rôle dans la mise en œuvre des activités de PIGN.

• l'AED: l'Académie pour le développement de l'Education c'est

l'agence d'exécution du projet. Elle est chargée de fournir l'assistance technique,

d'appuyer les agences gouvernementales dans la conception, la gestion, la

planification et la coordination des activités tout en mettant un accent sur le transfert

de compétences.

L'AED assure également la responsabilité financière de l'IGNet est

représentée de façon pennanente à Niamey par la Conseillère Teclmique principale qui

bénéficie d'un soutien technique ad hoc et à distance de son siège à Washington. La

tripartite peut être considérée comme l'organe d'orientation.

A la fin de chaque année l'IGN organise une revue hiparti te pour examiner

l'état d'avancement de la mise en œuvre du projet et faire des recommandations

pertinentes pour la poursuite de son i.ntervention. Les décisions et recommandations

prises dans le rapport annuel du projet doivent être amputées dans le programme de

l'année suivante.

Le rapport élaboré par l'équipe du projet sous la supemslOn de la

Coordinatrice est présenté à la tripartite par le Ministère de tutelle.

A côté de la tripartite, il yale Groupe Thématique Genre du Système des

Nations Unies (GTG/SNU) au Niger qui est un mécanisme d'appui à la coopération et

la coordination inter agences en matière de genre. L'Initiative Genre au Niger

constitue l'une des préoccupations du Groupe Thématique Genre du GTG /SNU.
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la direction du développement social du Ministère du Développement Social, de la

Population, de la Promotion de la Femme et de la Protection de l'Enfant.

Elle comprend deux coordinations régionales: une à Zinder et J'autre à

Agadez.

La coordination sous régionale cl' Agadez comprend trois sous coordinations:

Agadez commune, Tchirozérine et Arlit. La coordination régionale de Zinder

comprend une sous coordination: Mimah.

Ces régions et sous régions constituent les zones pilotes du projet initiative

genre au Niger

4.2.1 Coordination Nationale

La Coordination Nationale relève du niveau central comme son nom l'indique,

elle assure la coordination des activités des différents intervenants. Elle veille à la

bonne circulation de r infonnation entre les Ministères, 1'UNFPA, l'assistance

technique de l'AED et les autres partenaires éventuels.

La Coordination Nationale est dotée «d'une équipe teclmique qui agit comme

un organe de prise de décision politique et stratégique, de coordination et

d' hamlOnisation des différentes composantes de l' Initiative. A ce ti tre, il (1 ,organe)

aura à assurer la programmation conjointe et l'articulation des différentes

Composantes de l'lnihative ; approuver le plan de travail à soumettre à rUNFPA ;

planifier et faire la synthèse des visites de supervision des différents sites de

l'Initiative; élaborer conjointement les rapports techniques; participer à l'évaluation à

mi-parcours et à l'évaluation finale»44.

La Coordination Nationale est appelée par le cinquième Programme Pays

« Coordination Technique de Pilotage» à laquelle il dévolue, en plus de celles déjà

citées, les fonctions de :

• «apprécier les rapports d'activités et les niveaux d'exécution du

projet ;

.tJ Initiative (,'enre au Niger, Addendum au document du projet, p. 2
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• formuler des recommandations en vue d'améliorer les chances de

réaliser les différents objectifs du projet;

• faire un plaidoyer en vue de lever les obstacles et contraintes

éventuelles liés à ['exécution et la mise en œuvre du projet ;

• rendre compte périodiquement de l'état d'avancement du projet» 45

En application de l'article 5 et conformément à l'article 4 du même arrêté, la

composée l'équipe de la Coordination Nationale est de :

• lllle (1) Coordonnatrice Nationale (Directrice de la Promotion de la

Femme) ;

• une (1) Conseillère Technique principale en Genre;

• une (1) Conseillère Technique en Genre et Mobilisation Sociale;

• sept (7) Techniciens dont UD par agence de mise en œuvre qui sont:

le Ministère du Dévc.loppement Social, de la Population, de la Promotion de la Femme

et de la Protection de l'Enfant; le Ministère de la Justice; le Ministère de la JeWlesse

et de l'Insertion Professionnelle des JeWles ; le Ministère de l'Education de Base 1 et

de l'Alphabétisation; le Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre les

Endémies; le Ministère de la Communication; le Ministère des Enseignements

Secondaire et Supérieur, de la Recherche et de la Technologie.

Les cadres teclmiques de l'IGN servent d'interface avec l'Initiative et leurs

structures respectives. Ils ne sont nonunés qu'au niveau national et assurant la liaison

avec les cadres mis à la disposition de J'I.G.N., l'échange d'information Ministère /

hu tiative.

L'I.G.N. partage deux postes (gestionnaire financier et administrateur ave

l'Initiative Jeune).

La Coordination Narionale est représentée à l'intérieur du pays conformément

à l'alinéa 2 de l'article 4 de l'arrêté précité par des Coordinations Régionales et Sous

Régionales.

45 UNFPA, st Programme Pays: SOwi-Programme Stratégies de PopulaJion

et Développement, p. 22
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4.2.2. Coordinations décentralisées

Elles existent au niveau de deux Régions seulement: Agadez et Zinder et des

sous-régions d'Agadez Commune, ArLit, Tchirozérine (Région d'Agadez) et Mirriah

(Région de Zinder).

A l'image de la Coordination Nationale, les Coordination décentralisées

veillent à la bonne circulation de l'information entre les Ministères, J'UNFPA,

J'Assistance Technique de l'AED et les autres partenaires éventuels à l'intérieur du

pays.

Les équipes techniques régionales et sous régionales ad-hoc agissent comme

des organes de coordination et d'hannonisation des différentes composantes de

1'lnitiati ve SUI le terrain.

La composition des équipes des Coordinations décentralisées est détenninée à

l'alinéa 2 de l'article 4 de l'arrêté 'cf. annexe 1).

4.3 Objectifs
Les objectifs de l'JGN sont définis dans le même article 2 de l'arrêté. Ils sont

constitués d'un objectif général et de quatre produits.

S'agissant de l'objectif général, l'article 2 stipule: « L'IGN a pour objectif

général de créer un environnement politique, social et institutionnel favorable à

l'équité et l'égalité du genre au Niger à travers la réalisation des produits suivants:

- l'intégration de l'approche genre dans toutes les politiques, les plans et les

programmes de développement en cours ou à formuler au cours de la période ,-

- la création d'un environnement juridique administratif el économique

favorable à l'équité et l'égalité entre genres;

- la sensibilisation des responsables poliJiques et des leaders d'opinions à la

promotion des droits des femmes et SUT les résolutions des conférences

internationales sur lesfemmes;

-le renforcement des structures gouvernementales et non gouvernementales

en charge de la promotion de Jafemme.
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Pour réaliser ces produits la stratégie du sous-programme est fondée sur (es

principes de la proximité des actions avec les bénéfic'aires et de l'obligation de

résultats.

Par contre l'JGN dépassera le cadre de ses produits et appréciera également

deux produits du sous-programme santé de la reproduction (article 2) :

• L'augmentation de la demande des services de santé de la

reproduction ;

• Le renforcement des structures pour la prestation de services et

d'infOIm.ation en santé de la reproduction à ('adresse des adolescents et des jeunes.

Le rôle de j'TGN est surtout d'aider à élever le niveau de conscience du

problème genre et de faire en sorte qu'il soit pris en compte dans la méthodologie

d'élaboration et d'adoption des plans et programmes de développement.

Concrètement, cela doit se traduire par:

• l'élimination des dispwités entre les sexes dans l'enseignement et

instaurer un accès équitable et sans restriction à une éducation de base de qualité avec

les mêmes taux de réussite;

• améliorer le niveau d'alphabétisation des femmes et assurer un accès

équitable aux programmes d'éducation de base et d'éducation pennanente.

Pour réaliser ses objectifs, l'ION doit déployer un cel1ain nombre de stratégies

et une méthodologie d'intervention.

4.4 Stratégies et méthodologie d'intervention de l'IGN

4.4.1 Stratégies

Il s'agit notamment:

• de créer un environnement propice à la promotion de la femme et à

J'égalité des sexes et J'autonomisatlon des femmes;

• généraliser la prise en compte du genre dans les inslitut-ions nationales;

• renforcer les capacités insti tutiorulelles et organ isationnelles des

partenaires (ex. Ministères) ;
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• renforcer la coordination entre les différents partenaires: pouvoir public,

société civile (ONG, Associations, Syndicats), partenaires au développement;

• renforcer la société civile: ONG, Associations et Syndicats;

• mettre en place un plan de communication pour un changement de

comportement;

• assurer une fonnation continue en genre, surtout des décideurs, cadres de

l' admini stration et paltenaires de 1Il société ci vile pour favoriser la capi ta tisat ion des

acCJUlS ;

• assurer un plaidoyer et la mobilisation sociale;

• identifier les barrières qui font obstacles à la parricipation politique des

femmes et défmir des moyens de SlUlnonter ces obstacles.

4.4.2 Méthodologie

La métJlOdologie dégagée indique en fait un certain nombre d'activités à

réaliser dans les Régions et sous-régions concernées.

En conclusion, nous pouvons dire que les plans régionaux concrétisent un des

objectifs qui conditionnent la réussite de l'lGN et qui consiste à améliorer la

compréhension du genre et la promotion de l'équité entre les genres au niveau des

communautés de base.

C'est en complémentarité de ces différentes Coordinations, sous la supervision

de la Tripartite, en hannonie avec le Groupe Thématique en général et en partenariat

avec l'VNFPA en particulier, que les plans d>actions sont élaborés et mis en œuvre

aussi bien au niveau national, régional que locaL Tous les plans tiennent compte des

spécificités régionales et locales des lieux où ils sont exécutés.

Pour mener à bien ses activités et faire une programmation rationnelle, l'fGN

a mis en place des plans d'actions et de communication.
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4.5 Plans d'actions et de communication

Nous notons d'abord que nous n'avons pu disposer que des plans d'actions

pour l'année 2003, c'est-à-dire la première phase, alors que le Projet s'étend sur deux

phases 2002-2003, 2004-2006.

Ensuite, nous remarquons qu'au llIveau national il s'agit d'un « plan de

travail/budget annuel 2003 », ce qui n'est pas réellement un plan d'actions, alors qu'au

niveau des régions se sont des « Plan d'action 2003 : Région d' Agadez)} et « Plan

d'action 2003 : Région de Zinder)}.

Par ailleurs, si au niveau de Zinder on sait que les activités de l'ION

concernent la seule sous-région de MiITi ah, le plan d'action de la Régi on d'Agadez ne

précise pas les actions réservées à chacune des sOlls-régions.

Enfin, le plan de commWlication concerne j'ensemble des actions.

4.5.1 Plan de travail/budget annuel 2003 :

C'est un recensement de toutes les activités que l'JON compte exécuter au

cours de cette année 2003 (Cf. annexe 3). Celles-ci, budgétisées, reflètent bien les

champs d'intervention du Projet et les partenaires impliqués dans la mise en œuvre.

C'est de ce plan de travail que découlent les plans d'actions régionaux

d'Agadez et de Zinder.

4.5.2 Les plans régionaux d'Agadez et Zinder :

L'examen de ces différents plans régionaux révèle qu'ils sont constitués

chacun de cinq composantes (cf. annexe 4), à savoir formation juridique, politique,

santé de reproduction, valorisation de la scolarisation de la jeune fille et

communication qui renvoient, du reste, à la spécificité de chaque Région, bien qu'ils

soient des thèmes génériques de l'ION par rapport à sa mission.

a-Composante formation

Elle vise la formation eu genre les membres des comités régionaux et sous

régionaux ainsi que des structures concernées de l'IGN dans les deux Régions.
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b- Composante juridique

Les actions à mener diffèrent selon le contexte de chaque sous-région, leurs

fonnes aussi, mais toutes convergent vers un seul but: sensibiliser les groupes cibles

sur les droits de la femme par la connaissance des textes juridiques nationaux et

internationaux avec comme objectif principal l'élimination des discriminations entre

les sexes et la fOIDlation à l'équité et à l'égalité entre les genres.

On retiendra l'utilisation des langues nationales, canaux de commwlication

des communautés cibles, et l'implication des ONG et Associations dans )a fonnation

au niveau de toutes les sous-régions d'Agadez; tandis qu'à Mirriah on remarque

l'utilisation de la méthode de proximité en s'adressant directement aux communautés

de base des cantons.

c- Composante politique

Cette composante vise à de favoriser l'égale participation et J'équitable

représentation des femmes à tous les échelons de la vie politique. JI s'agit de formation

et de sensibilisation/plaidoyer en direction des acteurs concernés, confonnément au

troisième produit, objectif de l'IGN, à savoi r la sensibilisation des responsables

politiques et des leaders d'opinion à la promotion des droits des femmes au Niger et

sur les résolutions des conférences internationales sur les femmes.

Ces actions s'adressent particulièrement aux autorités administratives et

couhunières, des responsables des Partis politiques, des femmes leaders et des

communautés, mais surtout aux femmes elles-mêmes afin qu'enes prennent

conscience de leur force et se battent pour une meilleure représentation, surtout une

meilleure représentativité.

d- Composante santé de la reproduction

Ce volet est absent du plan régional d' Agadez et ne concerne que la sous-région

de Mirriah. Il fait la jonction entre 1'1.G. N et l'Initiative JelUle pour la réalisation de

cette activité.

e- Composante valorisation de la scolarisation de la jeune tille

Ce point des plans vise à identifier les facteurs de blocages à l'éducation de la

fille. Deux prévisions sont à retenir: le plan de la Région d'Agadez, de portée
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générale, est projeté pOUT l'année 2004 ; tandis que celui de la sous-région de Mirriah

concerne quatre établissements secondaires identifiés et quatre centres de [onnation.

4.5.3 Plan de communication:

On observe que la communication occupe Wle place de choix dans la mise en

œuvre et la réussite des plans d'actions nationaux et régionaux et l'IGN y met un

accent particulier (cf. annexe 5).

En effet, l'IGN a réalisé une étude afm de alÎeux identifier les différents

groupes cibles, leurs besoÎns en infonnation, les stratégies et les messages appropriés,

ainsi que les supports et canaux de di ffusion.

Cette étude a été réalisée par une équipe qui s'est rendue sur le terrain à

Niamey et à Agadez, du 21 au 27 octobre 2003. L'objectif de la mission est de

comprendre l'environnement en matière de communication pour le changement de

comportement et la dimension genre.

Nous donnons dans le tableau n° l, l'analyse succincte de la situation de la

communication telle que présentée par l'équipe.



Tableau 0 0 1 . d'analyse succincte de la situation en matière de CCC,
Constats Forces Faiblesses Recommandations

des acteurs de terrain

La CCC peu connue, eUe est récente et en Favoriser le partenariat dans la mise en œuvre
évolution des activités de CCC
AmaJgame de concept (commlll1ication et
cotnrnlll1ication de masse)

La communication en
général

La commtmication
pour le changement de
comportement

Existence d'lll1e politique de
communication adoptée en août
2203
Prise en compte de la
communication dans les
projets/progamrnes (volet (EC)
Il Ya des démarches
expérimentales en CCC
Existence des supports CCC en
santé de la reproduction
Efforts d'harmonisation des
supports existants

Non encore vulgarisée

La communication sous exploitée

Tenir compte l'importance de
communication et mettre en place
dispositifs de communication efficaces

la
des

Les canalLX, les
supports et outils

Existence de canaux divers
(médiatique, insti tutiolU1cl,
tradi tionneVsocioculturel

Pas t.rès bien connu de tous, faible utilisation
de ces canaux
Médias sous-équipés
Absence de cadre fonnel entre médias et
autres partenaires pour la plupart
Manque de spécialisation des professionnels
(elle)8 des médias pour une meilleure
utilisation
L'analphabétismes élevé des populations dont
91 % de fem.mes
Faible utilisation des supports
Supports peu adaptés au contexte socioculturel
(conception tient pas compte des réalités)

Utiliser tous les moyens disponibles
(conun lll1icateurs de terrai n, leaders religieux
et traditionnels, artistes etc.)
FormaJiser les relations avec les médias
(publics, privés), protocole ou de convention

Privilégier rapproche participative et itérative
dans la conception des supports de CCC
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De J'analyse de ce tableau, nous pouvons retenir l'importance des

recommandations et la nécessité non seulement d'adapter la communjcation à

l'objectif de l'équité et de l'égalité entre les genres, mais aussi d'apporter un appui à

la production des supports pertinents de la communication pour un changement de

comportement.

Ainsi, un plan de communication, disons un programme d'activités a été mis

en place et concerne particulièrement les composantes juridique et politique.

Les objectifs de ce programme de communication des deux composantes

sont: augmenter de 5 % le nombre de femmes qui connaissent et défendent les textes

favorables à la promotion de l'équité et de l'égalité de genre dans les zones du projet

et, augmenter de 2 % le nombre de femmes dans les iJlstances de prise de décision et

de gestion des affaires publiques dans les zones d'intervention.

D'une manière générale, le développement des stratégies et outils de

communication visent à créer un environnement socio-politique, culturel, religieux et

juridique plus favorable aux activités de lutte contre les discriminations fondées sur le

genre dans divers domaines et celles relatives à la promotion de la femme.

Quelles sont les ressources dont dispose l'TGN pour accomplir ses missions?

4.6 Les Ressources de l'I.G.N

4.6.1 Ressources humaines

POlU' remplir sa ntission, l'I.G.N. dispose d'un personnel à chacun des

différents niveaux de son intervention: central, régional et sous-régional, c'est-à-dire

les différentes coordinations.

L'I.G. N. partage deux postes (gestionnaire financier et administratem avec

l'lnitiative Jeune). Nous donnons ci-dessous un tableau qui dresse la liste des trois

catégories de personnel décrites plus haut:
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Tableau nO 2

Contribution en personnel Plein temps ou temps
(indiquer le titre, le nom, le sexe partiel

(lvlIF) du titulaire (date de recrutement)

Observations

Administrateurs fournis par le Gouvernement (fourni par le Gouvernement)
Temps plein La directrice de la Promotion de la Femme (MDSIPIPFIPE) est de fait
Depuis le 16/ août 2002 Coordinatrice de l'I.G.N. Ace titre, elle assure la coordination de la mise en

œuvre des activités de l'initiative des activités
A participé à l'LO.N dès la signature du document de projet.
Membre de l'E.T.R dès la phase démarrage.

Coordinatrice (F)

Cadre Technique (M)

Cadre technique (M)

Cadre technique (F)

Cadre technique (M)

Cadre technique (F)

Plein temps
23 décembre 2002

Cadre technique mise à la disposition de l'I.G.N par le MEB/A
Est responsable de la mise en œuvre des activités de l'initiative.
Cadre technique mise à la disposition de l'LO.N par le MJIIPJ
Est responsable de la mise en œuvre des activités de l'initiative.
Cadre technique mise à la disposition de 1'l.G.N par le MESSIRT
Est responsable de la mise en œuvre des activités de J'initiative.
Cadre technique mise à la disposition de l'LO.N par le MJ
Est responsable de la mise en œuvre des activités de l'initiative.
Adjointe de la DPF, elle a apporté un appui à l'Etat dès octobre.
Devenue Cadre Technique, mis à disposition de l'LG.N par le MDSIPIPFIPE
Est responsable de la mise en œuvre des activités de l'initiative.

Personnels d'appui recrutés sur le plan national (financé par l'U.N.FPA)
Gestionnaire /financier (M) Mi -temps Est responsable de la gestion financière de l'initiative

17 septembre 2002
Administrateur (M) mi-temps Est Responsable de l'administration au sein de l'initiative

17 septembre 2002
Secrétaire (F) Plein temps Recrutée
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Contribution en personnel
(indiquer le titre, le nom, le

sexe (MlF) du titulaire
Secrétaire

Chauffeur (M)

Plein temps ou temps
partiel

(date de recrutement)
9 décembre 2002

Plein temps
9 décembre 2002

Observations

Responsable des tâches administratives, comme la gestion des
communications de la petite caisse.
Responsable de la conduite du véh.icule et donne un appui pour la
transmission du courrier

Conseillère technique
principale (F)

Administrateur recruté sur le plan international (rmancé par l'U.N.FPA)
Plein temps Responsable d'assurer la qualité de la gestion fmancière et administrative
Septembre 2002 ainsi que l'assistance technique de l'initiative.

Le poste de CTP comprend la direction et la coordination de l'ABD à
l'initiative et inclut les fonctions techniques ainsi que les fonctions de gestion
administratives et financières.

Directrice du Projet
(F)

Vice - Présidente
AED (F)

Conseillère technique
genre (F)
U.N.FPA

Temps partiel (17%) de son
emploi du temps pour la période
de ce rapport
Temps partiel
3 % effectif de son emploi du
temps (contre les 2% budgétisés)
pour la période de ce rapport.

Temps partiel selon les besoins a
consacré plus de 80% de son
temps à l'l.G.N pendant cette
période de démarrage le 1er mars
2002.

Basée au siège de l' AEDIWashington est responsable pour l'AED de ia
supervision, de la gestion et de l'assistance technique de l'I.G.N.

Basée au siège de l'AED/Washington est responsable pour l'AED d'un appui
conseil global concernant la gestion les activités techniques
La période suivant immédiatement le signature du contrat a exigé son
implication dans la résolution d'un bon nombre de questions d'ordre
fInancier et administratif ainsi que dans l'orientation de la C.T.P
VNU international spécialiste en genre pour U.N.FPA, basée à Niamey, a
participé au processus d'adoption du document du Projet et est responsable
de la supervision et du suivi de l'LG.N pour l'U.N.FP, apporte une assistance
technique en genre et planification.

Source: Initiative Genre au Niger Rapport annuel 2002 16 août au 31 décembre 2002 p 18-19
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En récapitulant, l'I.G.N compte soixante neuf agents répartis comme suit:

• au niveau central 21 personnes

• au niveau régional 16 persoIUles

• au niveau sous régional 32 personnes

Ceci nous amène à étudier les moyens dont dispose Je personnel pour

accomplir sa mission c'est à dire les ressources matérielles et financières.

4.6.2 Ressources matérielles

L'l.G.N dispose d'llil siège sis au MDS/PfPF/PE. Ses bureaux sont logés au

seprième étage de l'immeuble SONARA Il.

Nous donnons ci-dessous la liste du matériel non fongible dont dispose

!'I.G.N et son coût.

Tableau N° 3 : Matériel non fongible

Equipements Coûts en CFA Date de réception Observations
1Voiture Toyata coroHa 1998 Pas en très bon état
2 ordinateurs compaq 1 195 000 20/1212002 Neuf
3 imprimantes Laser HP 1200 345000 20/1212002 Neuf
1 fax panafricain FP 812 33664 6/12/2002 Neuf
12 fauteuilsMH309 1 836000 6/12/2002 Neuf
15 chaises visiteurs 525000 6/1212002 Neuf
12 bureaux avec deux caissons 2 361 000 Décembre2002 Neuf
10 tables de conférence pour 481 000 Décembre2002 Neuf
5 personnes

3 armoires métalliques 2 720000 Décembre2002 Neuf
battants
2 classeurs métalliques 4 cases 174500 Décembre2002 neuf
métalliq ues
5 postes téléphoniques 174000 6/12/2002 neuf
1 machine à relier 299250 11/1212002 neuf
Isplit 800000 17/12/2002 neuf
2 climatiseurs 1 ; 5 CV 1 J50000 1711212002 neuf
1 coffre fort 152350 6/1212002 Neuf
3 Tableaux chevalets 255 000 13/12/2002 neuf

2 Machines à calculer 274000 13/1212002 Neuf
Source: lGN Rapport annuel 2002 du 16aout au 31 décembre 2002 p 22.
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On constate que le véhicule Toyota Corolla est le seul équipement qui n'est pas

neuf. na été acquis en 1998,c'est à dire quatre ans avant la création de l'I.G.N.

4.6.3 Ressources financières

Le budget de l'lG.N est composé de deux parties:

• la contribution du Niger 428 390 $ soit 13,40%

• et l'apport de l'U.N.FPA. 2 766466 $ soit W1 total de 3 ]94856 $.

Pour les deux phases du projet, la contribution du Gouvernement du Niger

s'élève à 274.169.600FCFA soit 428390$( 1$=640rCFA) repartie comme suit:

Tableau N° 4 : Ressources financiers

Intitulé 2002 2003 2004 2005 2006 total

Personnel 31 355 31 355 31 355 31 355 3J 355 156777

Fonctionnement 54323 54323 54323 54323 54323 271 615

Grand total 85678 85678 85678 85678 85678 428390

Source: addendum au document de projet IGN NER 021P53 p45

Les prévisions relatives à la contribution du Niger prévues pour la première

phase 2002-2003 sont consacrée au personnel et au fonctionnement et s'établissent

comme suit:

Tableau nOS: dépenses en personnel

Désignation Niveau Nbre Montant annuel Montant2002-2003
Coordonnatrice Central 1 1 800000 3 600000
Cadres techniques 7 J2 600 000 25200000

Points focaux 7 840000 1 680000
Sous total 15 15240000 30480000
Directeurs régionaux Régional 2 562500 1 125 500
Cadres régionaux Regional 14 1 575 000 3 150000

Sous total 16 2 101 500 4275500

Chefs services Sous-régi onal 4 450000 900000
d'arrondissements. Sous- régional 28 2240000 4480000
cadres sous régionaux
Sous total 32 2690000 5 380000

TOTAL GENERAL 40 135 500
62,7 JO $
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Source: addendum au document de projet IGN NER 02/P53 p45

Les stratégies mises en place par l' 1GN, les activités s'y rapportant, le plan

d'action mis en place et les moyens déployés pour y parvenir vont-ils entraîner des

perspectives allant dans le sens de la finalité de sa création?

4.7- Typologie des activités réalisées

Les activités de l'ION s'organisent au niveau interne de la SlTucture et externe

en direction de ses partenaires.

Au niveau interne, l'ION organise des activités administratives et techniques;

tandis qu'au niveau externe, elle se concentre sur la fonnation, l'infonnation et la

sensibilisation, le plaidoyer et la communication pour un changement de

comportement et, surtout des acti vi tés de partenariat et de renforcement de la société

civile.

4.7.1. Les activités administratives

Elles visent la mise en place, l'organisation, les appuis aux ONG et

associations et l'appui à la santé de reproduction. Elles concernent les points

suivants:

a - Mise en place de l'équipe centrale

L'équipe centrale de 1'l.G.N a été mise en place au premier trimestre de

l'année 2003. Cette équipe est pm1enaire dans la mise en œuvre du projet et est à la

disposition du projet à 100 %.

Au niveau régional et sous~régional, ce sont les Directeurs Régionaux et les

Chefs des Services sous-régionaux du Ministère du Développement Social, de la

Population, de la Promotion de la Femme et de la Protection de l'Enfant qui sont les

Coordonnateurs Régionaux et sous-régionaux et consacrent 20 % de leur temps. Ils

travaillent en comités avec les cadres des six autres partenaires techniques partenaires

de la mise en œuvre du projet.
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b- La formation des cadres techniques en informatique:

Cette fOImation a été une nécessité pour les cadres techniques de l'LG.N pour

faire face à la gestion moderne du projet. Ils ont reçu la formation en logiciels

suivants: Windows, Word, Excel et PowerPoint.

c- La constitution d'un noyau de formation:

Le noyau de formation a pour rôle: l'élaboration de manuel de fonnation, la

formation des formateurs, le suivi et l'évaluation des activités. Il se compose de

membres pennanents et de membres nOIl pennanents. Les membres pennanents

regroupent les cadres techniques de l'Initiative. Quant aux membres Don permanents,

ils sont constitués des consultants personnes physiques et des consultants personnes

morales (ONG nationales et internationales, les cabinets, etc.).

Les critères de choix de ces membres sont: être cadre de l'I.G.N. ou du

Ministère du Développement Social, de la Population, de la Promotion de la Femme et

de la Protection de 1'Enfant~ avoir de solides expériences en matière de la formation en

genre et être disponible.

La mise en place du noyau de fonnatîon a été une des recorrunandatioDs de l'étude sur

l'identification des besoins de fonnation en genre

d- Appui aux ONG et associations:

Pour réaliser ses activités l'I.G.N. participe au renforcement des capacités de

certains de ses partenaires, ou signe des contrats de sous-traitances avec eux. Il s'agit

particulièrement des ONG et Associations.

Nous donnons ci-dessous le tableau récapitulatif de certains contrats de sous

traitances signés par l'I.G.N.
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Tableau [106: Contrat de sous trditante OGN/AssociatioD

Sous- Nom de l'entrepreneur Dates Activité (plan de travail) et Montant Produits durant la observations
contrat objet du CQntrat période couverte

nO
02 Oxfam 19/2/02-3 1/05/03 LB 21 07 Etude sur les 2.338.560 CfA Rapports financiers et Un deuxième avenant

QuébeclUPFN avenants de textes juridiques sur le du progrès est antici pé
01/06/03-31/08/03 divorce au Niger

12 REGECA 4 février-l avril LB 2102 études sur les 3.731.000 Rapport financier Rapports financier et
2003 avenant 24 besoins des communautés et avenant 1.390.000 teclmique disponibles
mars- 7 avril les partenaires potentiels avenant 2.295.000
avenant au 31 mai
2003

36 Ministère du Juin 2003 LB 3301 Activités de 198.000 Rapport financier et L'I.O.N attend la
Développement 1 sensibilisation sur la rapport technique final soumission du rapport
Direction de la Journée de l' Enfanl Afri caln financier et rapport
Protection de l'Enfant technique.

31 ONG-Gayia 9-31 mai 2003 LB 2603 Médiatisation et 600.000 CFA Rapport flOancier et Rapports financier et
confection des banderoles rapport technique final technique disponibles
pour la Jownée de la
Femme Nigérienne

30 REFAMP 9-3 1 mai 2003 LB 3301 Conférence en 400.000 CFA Rapport financier et Rapports financier et
langues nationales pour la rapport technique final technique disponibles
Joornée de la Femme
Nigérienne

25 CONGAFEN 15·3\ avril 2003 LB 2103 Tests de module 1.260.000 Rapport financier et Rapports financier et
de Fonnation Leadership rapport technique final technique disponibles
Féminin

34 SNV Juin - juillet 2003 LB 3202 Formation en 742.850 CFA Rapport financier et L'LG.N anend la
genre des partenaires dans rapport technique final soumission du rapport
la région de ZinderlMirraih financier et rapport

technique.
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Le contrat .wJlIs-traité avec l 'ONG Goya vise la réalisation et la diffwiÎon

d'émissions SUT les radios privées sur les thèmes: Gouvernance locale et

décentralisation, Environnement / assainissement, ISTIVIH SIDA et dégradations

des mœurs d'une purt et slIr l'émergence politique des femmes, de leur pouvoir

économiqlle d'autre part.

Ce volet est le complément du précédent et concerne la même activité: la

sensibilisation à l'occasion de la commémoration de la Journée de la Femme

Nigérienne, le 13 mai 2003.

11 s'agit d'une Conférence en langues Haoussa et Djerma organisé par le

réseau pour les fenunes Africaines Ministre et Parlementaires (REFAMP) sur

l'émergence politique et le pouvoir économique des femmes à J'endroit des

groupements et des femmes des partis politiques.

e- Activités d'appui à la santé de la reproduction:

L'1.G.N. appuie deux produits du sous-programme santé de la reproduction

(S.R.) qui sont: l'augmentation de la demande des services de Santé et de la

Reproduction ainsi que le renforcement des structures pour les prestations de services

et d'infonnation en S.R. à l'adresse des adolescents et des jeunes.

4.7.1. Les activités tech ni ques

Elles concernent essentiellement les poims suivants: les rrusslOns,

l'élaboration et la soumission des plans d'action 2002-2003 Activités de fonnation, la

formation en genre des cadres techniques de LTG.N, la foonation en genre des cadres

techniques de L'I.G.N et ['étude sur l'identification des besoins de foonation en

genre.

8- Les missions:

Il s'agit surtout des missions de présentation et de prise de contact de l' équ ipe

technique en direction des structures décentralisées dans les régions.

L'objectif visé est de faire connaître l'I.G.N. et ses objectifs en vue de

favoriser l'adhérence des autorités administratives et coutumières, des responsables
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des services concernés et des partenaires ainsi que leur implication dans la réalisation

de ces objectifs.

Ces missions ont permis de :

• Identifier les partenaires techniques et clarifier les attributions des

comités sous-régionaux afin d'éviter toute confusion;

• Raffennir les relations de partenariat qui doivent exister entre les

responsables de J'Initiative Genre et de l'U.N.FPA ;

• Constater la faiblesse des ONG susceptibles de collaborer avec

l'I.G.N et d'étudier les voies et moyens de renforcer leurs capacités

b- Elaboration et soumission des plans d'action 2002-2003

Un plan de travail et un plan de budget pour la période 2002-2003 ont été

élaborés et sownis à l'U.N.FPA. (Voir plan d'action en annexe).

c- Activités de formation:

La formation occupe une place de choix dans la mise en œuvre des activités de

l'I.G.N. Cette fonnation s'articule autour de quatre (04) axes suivants:

• la formation en genre des cadres techniques de l'I.G.N.,

• la constitution d'un noyau de fonnation en genre,

• la fonnation en leadership féminin,

• l'élaboration et l'application d'un guide.

d-Formation en genre des cadres techniques de L'I.G.N

11 s'agit de donner aux principaux animateurs de l'I.G.N. une fannation en

genre et planification avec une introduction sur le suivi et évaluation en geme. Elle

concerne les cadres techniques du projet énumérés dans le tableau ci-après:
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Tableau n07 : récapitulatif des cadres formés

Désignation des cadres formés
Structures Nombre

01

01

04

01

Agadez

Miniah

- Conseillers techniques Administration Centrale IGN et D.N.FPA 02

- Cadres techniques Administration Centrale 05

- Coordonnatri ce Narionale Ad:min.istrati on Centrale 0 1

- Coordonnateurs régionaux Agadez et Zinder 02

- Coordonnateurs sous-régionaux Agadez Commtule, Arlit, Tchirozérine et

- Cadre technique de l'initiative Mirriah

Jeunes U.N .FPA

- Conseillère technique sous-régionale

de l'Initiative jeunes

- Conseillère technique sous-régionale

de l'Initiative jeunes

- Membres des comités régionaux

- Membres des comités sous~ Agadez et Zinder

régionaux Agadez Commune, Arli!) Tchirozérine et 14

Mirr:iah 28

TOTAL 61
Source: suivant le rapport d'activités 2003

e- Etude sur l'identification des besoins de formation en genre

L'étude a été réalisée par une consultante internationale sénégalaise et une

consultante nationale.

La première s'est limitée à Niamey et a travaillé en équipe avec la seconde.

Celle-ci a en plus réalisé l'étude au niveau des régions d'Agadez et Zinder. Dans le

cadre de cette conslùtation, il s'est agi d'analyser les fonnations, les compétences, les

outils genre existants au Niger et de proposer des pistes méthodologiques pour la

formation.

L'étude a d'abord dégagé les constats suivants:
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•

•

développement.

la persistance des problèmes d'équité et d'égalité au Niger;

lU1 déficit de l'intégration du genre dans le programme et projet de

• Ensuite elle a fait ressortir pour l'essentiel, les résultats ci-après:

• l'identification des acquis et besoins de formation en genre;

• l'élaboration d'un manuel de référence pour les formateurs en genre,

des manuels thématiques et la conception des outils spécifiques par acteur ainsi que la

stratégie de mise en œuvre.

Enfin, l'étude a fait 1Ul certain nombre de recommandations dont celle relative

à la mise en place d'un noyau de formateur en genre.

Nous donnons ci-dessous les fiches signalétiques qui réswnent les principales

conclusions de l'étude et le processus de leur mise en œuvre.

Tableau nO 8 : Identification des besoins en formation genre au Niger, besoins en
formation

Axes stratégiques Objectifs Groupes cibles

Information et Connaissance de l'approche Genre permet la Décideurs et Leaders

sensibilisation sur prise de conscience et Je (, réflexe" Genre !Agents techniques

l'approche Genre Partenaires dév.

tommunauté de base

Formation en Maîtrise des cadres analytiques et conceptuels ~entstechniques

Approche Genre de l'Approche Genre 1Partenaires dév.

Formation en Suivi / Suivi et évaluation des actions de lDécideurs, Leaders

êvaJuation Genre développement selon l'Approche Genre Agents techniques

Partenaires dév

Communauté de base

Formation au Plaidoyer Efficacité du plaidoyer et des actions pour la Décideurs

/ lobbying Genre promotion de l'équité et égalité en genre eaders

Source: Rapport de SUIV1 de l'ateher de vahdatton de l'étude sur l'Identlf'icatlOn des
besoins en formation en Genre.
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Tableau 0°9 : plan de communication

Source: Rapport SUIVI atelier de vaildatton de l'étude sur l'Identification des beSOinS en formatton
en Genre.

Composantes Objectifs

Références théoriques Informer et sensibiliser Connaissances de base de
Outi1s d'a pprentissage l'Approche Genre
Cadre d'application Développer aptitudes Genre
Outils d'analyse et de planification Connaissance pratique de l'Approche Genre
Exercices et étude de cas
Etudes approfondies ..
Modules thématiques Ressources spécialisées

Penre et SR Connaissances approfondies d'aspects spécifiques de
Genre et CCC l'Approche Genre selon les besoins identifiés
iGenre et planification
iGenre, Droit et Culture.. . .

Tableau nO 10 : stratégies de mise en œuvre

Source: Rapport SUIVI atelier de validation de "étude sur "ldent!{icoflOn des besoIns en formatIon en
Genre.

Stratégies Garanties
Pistes

...1'+ PROCESSUS Continuité et Progression vers
Manuel en 3 parties spécial isatian

Agir directement sur PARrrCIPATIF Maîtrise Approche Genre et
les formateurs .. f-+ techniques de fonnation

Formation contÎnue
Avec création d'outils .....~ PRATIQUE Efficacité des outils

adaptés Pérennisation des acquis
Avec un plan de formation..~ CONCENTRIQUE Suivi / Evaluation

par grappe Création d'une "masse critique"
..

Les stratégies mIses en place par }'IGN, les activités s'y rapportant, les

activités réalisées et les moyens déployés pour y parveoir vont-elles entraîner des

perspectives allant dans le sens de la fmalité de sa création?

En d'autres tennes, l'IGN favorisera-t-elle la promotion de la parité et de

l'équité entre les genres? A-t-elle changé les comportements et les mentalités des

principaux acteurs dans la mise en œuvre de la Politique Nationale de Promotion de la

Femme? Cette dernière partie constituera la teneur des perspectives de J'IGN.
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CHAPITRE V

PERSPECTIVES -SUGGESTIONS 

RECOMMANDATIONS
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Nous avons vu que le Niger dispose notamment d'un ministère en charge de la

Promotion de la Femme, doté d'une Direction Technique chargée de la mise en œuvre

de la Politique nationale de la promotion de la femme, d'une Politique Nationale de

Promotion de la Femme et d'un Observatoire pour la Promotion de la Femme.

Le Niger a aussi adopté une loi sur le quota que d'aucuns considèrent qu'elle

constitue incontestablement une avancée significative dans les actions de promotion

du statut et du rôle de la femme dans la société nigérienne.

JI a également institué deux postes de conseillers en genre un à la Présidence

de la République et l'autre à la Primature.

n a enfin ratifié plusieurs conventions internationales qui luttent contre les

iniquités et les inégalités entre les genres.

Malgré tous ces dispositifs, le Niger a jugé utile de mettre en place un Projet

spécifique au Genre en vue d'un meilleur traitement. Aussi, en créant l'JGN, il est

évident que l'Etat du Niger veut affmner davantage qu'il est conscient du fait que le

Développement Humain ne peut se construire sur la base d'inégalités entre hommes et

femmes et l'iniquité entre la participation des uns et des autres. li illustre ainsi, sa

volonté manifeste de recentrer les priorités et les choix politiques en faveur de Genre

et Développement.

11 s'agit surtout de combler le fossé entre l'homme et la femme révélé par tous

les indicateurs de développement et de contribuer à améliorer le statut de la femme,

non seulement pour réaliser la justice sociale mais aussi pour réduire la pauvreté.

Les stratégies mises en place par l'IGN, les activités s'y rapportant, les

activités réalisées et les moyens déployés nous ont permis de dégager des perspectives.

5-1 Perspectives

Les objectifs principaux, à long tenne, de l'IGN sont notamment:

• promouvoir la parité et l'équité entre les genres;

• changer le comportement et les mentalités actuelles de la société

fondées sur le genre.

Cela se traduit en objectifs spécifiques par notamment:
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• l'égalité en matière d'accès aux moyens de développement des

capacités humaines;

• l'égalité des chances en matière de participation à la pnse de

décision dans les domaines social, culturel, politique et économique;

• l'élimination des stéréotypes de la femme et de 1'homme qui limitent

leur choix.

Cela nécessité également, un engagement politique global, à long tenne, dans

lequel l'ensemble des normes sociales, cl.ÙtureIIes, politiques et économiques seront

profondément modifiées.

Pour ce faire, la mIse en œuvre effective de la Politique Nationale de

Promotion de la Femme et de son Plan d'action, tant au niveau national qu'au niveau

régional et sous-régionaJ, seront la pierre angulaire pour l'amélioration de la situation

sociale, culturelle, politique et économique de la femme.

Les grands axes de ces perspectives sont principalement:

5-]-1 La communication

La mise en place d'une stratégîe de communication, mobilisation sociale

intense aftn d'informer, de sensibiliser et de conscientiser l'ensemble de la

communauté nationale sur la Politique Nationale de la Promotion de la Femme au

Niger.

A ce niveau, l'IGN travaillera de concert avec la Direction de la Promotion de

la Femme. Un plan de communication plus large est en élaboration. Il sera ftnancé par

le PNUD. Ce plan sera mis en œuvre à travers un plan d'action annuel dont les

supports sont entrain d'être identifiés. Une grande part sera réservée aux radios de

proximité> plus proches des communautés de base.

5-1-2 La formation en genre

• Une série de fOImation est programmée. Il s'agit de :

• La fonnation des leaders des Partis politiques: 2 par structure; un

homme et" lille ferrune ;
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• La fonnation des responsables de Presse publique et privée;

• La Journée parlementaire de sensibllisation ;

• La formation en leadership féminin: fonnation de 10 fonnatrices de

formatrices par région. A leur tour, ils fonneront 120 fenunes par r~gion ;

• Une caravane de sensibilisation sur les enjeux de la décentralisation

et la participation de la femme à la gestion locale;

• Le renforcement des capacités nationales des organisations de la

société civile. Il s'agira d'un renforcement en matière de planification, de gestion et de

suivi afin de consolider le rôle des communautés de base, des ONG nationales et des

Associations (tout particulièrement celles des femmes) dans la prise en charge des

actions de développement.

Dans le domaine juridique, très peu connu des femmes, ces organisations de la

société civile doi vent continuer et intensifier leur action de sensibilisation à travers des

canaux de commUIÙcation appropriés.

Après l'étude de ]a structure et de ses dlfférentes composante, ainsi que des

activités qu'elles a pu réaliser, quels enseignements peut-on tirés? En d'autres termes,

quelles sont les faiblesses et les forces de l'IGN ? Le Projet a-t-il atteint ses objectifs?

a-Les faiblesses de l'IGN

Les faiblesses de 1'iGN peuvent se résumer comme suit, du moms pour

certaines d'entre elles:

• le montage institutionnel qui engendre une confusion de rôles et une

superposition des tâches entre les partenaires au développement, la coordination

nationale, assurée par la Directrice de la Promotion de la Fenune, et le travail à mi

temps de certains cadres partenaires;

• 1'1nsuffisance de synergie entre rIGN, la Direction de la Promotion

de la Femme et l'Observatoire National pour le Promotion de la Femme. On constate

un enchevêtrement des rôles des trois structures;

• la perception par certains partenaires, notamment l'UNFPA, le

principal bailleur de fonds, de l'approche Genre comme une conditionnalité de l'aide
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au développement plutôt que comme un besoin réel du processus de développement et

de lutte contre la pauvreté;

• le dédoublement fonctionnel avec la Direction de la Promotion de la

Scolarisation et de la Fonnation de la Jeune Fille;

Toutes ces difficultés handicapent l'TON dans ses interventions. Qu'en est-il

des forces de l'IGN ?

b- Les forces de l'IGN

Nous en avons relevé quelques unes:

• la complémentarité des quatre (4) projets soutenus par l' UNFPA

(Initiative Jeunes) Santé de la Reproduction/Maternité à Moindre Risque, le Projet

Appui au SuiviJEvaluation des Programmes de Population et développement (PASEIP)

et Initiative Genre) interviennent dans les mêmes régions et ayant de nombreux

partenaires communs. Ce facteur est une opportunité, pour l'IGN comme pour les trois

autres projets, de renforcer réciproquement leurs activités. Cette synergie peut être une

offre additionnelle de service et d'infonnation aux bénéficiaires des mêmes

communautés. Les quatre projets pennettent en effet l'échange d'infonnation ainsi que

la capitalisation des ressources hwnaines et financières qui, à termes, sont susceptibles

d'accroître l' impact des activités ;

• J'engagement et l'intérêt manifesté par l'Etat, , à travers le Ministère

du Développement Social, de la Population, de la Promotion de la Femme et de la

Protection de l'Enfant, Ministère de tutelle, aussi bien au niveau central que régional et

sous-régional, ainsi que les M.in.istères techniques qui ont mis à la disposition du projet

des cadres pem1anents. Tout ceci traduit la volonté politique en faveur du Genre;

• le soutien apporté par les Agences du Système des Nations Urnes

intervenant au Niger;

• le soutien des structures de la société civile, ONO et Associations,

surtout féminines.

Ces atouts ont-ils permis la concrétisation des objectifs assignés à l'ION? Il

s'agit pour le Projet de réaliser ill1 objectif général à travers quatre produits que nous

allons voir ci-dessous :
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Produits! : l'intégration d'un environnement juridique, administratif et

économique favorable à l'équité et l'égalité entre les genres.

Des dispositifs existent déjà. L'IGN devait les faire asseoir d'abord avant de

cherche à innover. Il s'agit essentiellement de :

• la loi sur les quotas qui est un dispositif juridique favorable à la

participation politique et administrative de la femme par rapport à la domination du

secteur par l 'honune ;

• le code rural 'lui sera bientôt fmalisé et mis en application et qui

permet à la femme d'accéder aux ressources naturelles au même titre que l'homme,

surtout dans le cadre de succession.

On peut donc déplorer sur ce point l'insuffisance de la sensibilisation et

d'actions de l'IGN, slU10ut que la révision de la Stratégie de Réduction de la

Pauvreté en termes de Genre ne relève pas d'elle.

Produit 2: la sensi bilisation des responsables politiq ues et des leaders

d'opinion à la promotion des droits des femmes et sur les résolutions des

conférences interna ti ona les su r les rem mes.

Même si certaines actions peuvent paraître timides, notamment en direction

des leaders religieux, on peut estimer que c'est le produit où l'ION a le mieux réussi,

surtout dans les zones du projet en JÙveau régional et sous-réglonal. Néamnoins, au

niveau politique les résistances des hommes persistent quant à la place à accorder aux

femmes.

Produit 3: Le renforcement des structures gouvernementales et non

gouvernementales en charge de la promotion de la femme.

Ce renforcement n'est suffisamment visible au nIveau des structures

gouvernementales, smtout quand on assiste à un dédoublement avec la Direction de la

Promotion de la Femme, tutelle directe de l'ION,

Par contre, l'IGN a favorisé le renforcement des structures de la socjété civjle,

ONG et Associations, à travers des actions de partenariat.
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Produit 4: L'intégration de l'approche genre dans toutes les politiques,

les plans et les programmes de développement en cours ou à formuler au cours de

la période.

C'est un produit global, difficile à concrétiser par l'IGN sans engendrer des

conflits de compétences avec les autres structures gouvernementales en charge de la

promotion de la femme et au risque de se voir isoler. Il peut même être effacé ou

inscrit comme seul point dans le cahier de charge de l'IGN, car il constitue la synthèse

des trois autres produits et pose toute la problématique Genre et Développement.

L'analyse que nous venons de faire nous conduit à affinner que les résultats

enregistrés par l' IGN nous paraissent relativement appréciables compte tenu de la

durée très courte de son exercice.

Néanmoins, nous estimons que la prise en comptes des suggestions qui vont

suivre pennettra de réOlienter la méthode d'approche de l'IGN.

5-2 Suggestions

• la priorité au renforcement de la sensibilisation, l'information, la

formation en élaborant un véritable plan de communication pour un changement de

comportement à travers l'édition et la diffusion des dépliants qui expliquent les

concepts: genre, développement, équité et égalité;

• la recherche d'une meilleure synergie avec la Direction de la

Promotion de la Fenune, l'Observatoire National pour la Promotion de la Femme, le

Groupe Thématique Genre du Système des Nations Unies au Niger, la société civile,

les leaders d'opinion (dont les chefs traditionnels et religieux), afin de favoriser

J'implication effective de toutes les parties prenantes et partenaires dans la mise en

œuvre des programmes relatifs au Genre;

• l'accentuation du renforcement de la société civile en multipliant des

activités de partenariat;

• rehausser le niveau de formations des femmes cadres par l'octroi des

bourses et leur mise en position de stages;
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• sensibiliser et former les femmes les femmes sur l'approche genre et

les inciter à identifier les préjugés sexistes qui empêchent aux femmes de s'investir

pleinement dans l'effort de développement;

• amener les fenunes à connaître leurs rôles dans la société, l'évolution

ces rôles par sexe. Il faut également les amener à maîtriser la problématique genre et à

faire la distinction entre IFD et GED ;

Au vue de ces différentes suggestions, nous fonnulons des recommandations.

5.3 Recommandations

5.3.1 Au plan du partenariat

• considérer rONPF qui est un organe de coordination au plan

national, des actions en faveur de la promotion de la femme comme un partenaire

incontournable de l'IGN ;

• renforcer le partenariat entre l'Initiative Jeunes et l'Initiative Geme ;

• mobiliser et soutenir les ONG et Associations communautaires;

5.3.2-Au plan de l'éducation, de la formation et de l'alphabétisation

• Lutter pour Wle révision des programmes scolaires en ce qUi

concerne les stéréotypes sexistes;

• Développer une politique de communication en matière de Genre

• promouvoir des modèles féminins de réussite sociale dans tous les

domaines de la vie sociale, culturelle, économique et politique;

• élaborer et mettre en œuvre un programme d'alphabétisation à

travers des radios rurales;

• intensifier le plaidoyer en faveur de la femme.

• Mettre en application le manuel-de formation en leadership féminin. ;

• Favoriser l'octroi de bourses aux femmes fonctionnaires pour suivre

des formations supélieures lui pennettant d'être à chances égales avec les hommes

afin qu'elles puissent remplir les conditions de nominations et bénéficier du quota des

femmes.
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5.3.3-Au plan Socio-économique:

• Encourager l'intégration des femmes dans le tissu économique par la

création de caisses de solidarité;

• appuyer les activités génératrices de revenus et des inltiatives de

développement dans tous les projets en faveur des femmes et des jeunes ruraux .

• engager des réflexions et prendre des mesures, collaboration avec les

Ministères de la Fonction Publique et du Travail et de l'Economie et Finance Pour

rétablir la femme fonctionnaire dans ses droits (aJlocations familiales, Indemnités de

logements, etc.).

5.3.4-Au plan juridique:

Vulgariser les textes de loi par des campagnes de sensibilisation à travers les

média, les conférences publiques afin que les femmes connaissent véritablement leurs

droits:

• la loi sur le quota.,

• le code rural.

• prévoir au sein de l'IGN une cellule conseil juridique où les femmes

viendraient

•
•

s'informer de leurs droits;

renforcer le dispositif juridique et institutionnel en matière de Genre.

5.3.5-Au plan du SuivUEvaluation :

Mettre en place un système efficace de suivi et d'évaluation décentralisé en

matière d'initiative genre capable aussi d'élaborer des statistiques à mettre à la

disposition des usagers.
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CONCLUSION GENERALE
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Les résultats attendus de l'Initiative Genre au Niger, c'est non seulement la

conscientisation de J'ensemble des acteurs de la société sur la problématique Genre et

Développement au Niger, mais aussi l'intégration et l'implication des femmes dans le

processus de développement du pays. Pour cela l'IGN développe des stratégies pour

l'Equité et l' Egalité en faveur de la femme dans une société où les pesanteurs sociales

et culturelles relèguent ]a femme au second rang. Son statut et son rôle dans la société

sont figés sans aucune possibilité d'en sortir, alors que ses droits sont aussi des droits

universels de la personne.

L'IGN, à travers ses objectifs et ses stratégies, participe à l'amélioration de

l'image de la femme dans la société en luttant contre sa marginalisation et son

exclusion pour en faire une Actrice responsable.

Pour y parvenir, l'IGN repose, surtout dans ses zones d'intervention en milieu

rural, sur cinq composantes qui ont: Genre et fonnation, Genre et droits, Genre et

politique, Genre et santé de la reproduction et Genre et valorisation de l'éducation des.

filles.

Nous avons étudié ces différents aspects, après une analyse d'un contexte social

marqué par des contraintes empnmtes de discriminations contraires à l'Equité et

l'Egalité de Genres.

Ce contexte peu favorable au statut et au rôle de la femme nous a pennis de

dégager les différentes formes de stratégies et politiques menées dans raction Genre.

Nous avons ainsi constaté les efforts entrepris par l'Etat dans ce sens en

adoptant une Politique Nationale de Promotion de la Femme et un Programme

Décennal de Développement de l'Education qui met l'accent sur la scolarisation et la

formation de la jeune fille,

Le Niger a également adopté des mesures législatives et réglementaîres en vue

d'améliorer le statut au plan social, économique, juridique et politique de la Femme et

de réduire les iniquités et irrégularités fondées SUI le Genre. Dans cette optique, il a

adopté une loi sur le quota des femmes, mis en place un Observatoire National pour la

Promotion de la Fenune et une Commission Nationale des Droits de l'Homme et des

Libertés Fondamentales. II a aussi ratifié plusieurs conventions visant le Genre, dont la
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Convention sur l'Elimination de toutes ies fonnes de Dlscriminations à

l'Egard des Femmes.

Nous avons constaté également que la société civile joue un rôle inestimable

dans l'action Genre.

C'est fort de ce contexte et après une analyse des actions jusqu'ici entreprises.

que l'Etat du Niger, en relation avec ses partenaires du Système des Nations Unies au

Niger, a jugé nécessaire de créer l'Initiative Genre au Niger (lGN).

Nous étudié la structure de ce Projet, passé en revue les plans d'actions mis en

œuvre, les activités effectuées ainsi que les moyens et la méthodologie utilisés.

Nous avons constaté que 1'IGN entretient des relations et est appuyée par les

Agences du Système des Nations Unies représentées au Niger à travers le Groupe

Thématique Genre nUs en place par ces Agences.

Le Projet travaille en étroite collaboration avec les organisations de la société

civile qu'il renforce à travers des activités de partenariat qu'il finance.

Après avoir décrit la structure et dégagé quelques constats, nous avons fOIlliulé

quelques suggestions et recommandations allant dans le sens de la redynamisation de

ce Projet.

Au tenne de cette étude, nous sommes en mesure d'afftrrner que l'approche Genre et

Développement est une préoccupation qui anime toutes les instances tant

qu'internationales que nationales. Il reste que les stratégies menées jusqu'ici par l'IGN

dans le sens de l'Equité et de l'Egalité en faveur de la Fenune au Niger ne sont pas très

visibles ou sont confondues à celles des autres structures œuvrant dans le même

domaine. nva donc falloir repositionner l'fGN.

Mais, l'approche Genre étant une entreprise de longue haleine et de

conviction, compte tenu de l'évolution des mentalités, il convient d'éviter de le poser

en tenne de conflit entre Hommes et femme. fi faut poser le problème en tennes

pédagogiques, en améliorant la connaissance de droits. Il faut surtout le poser en

tennes de justice qui fait appel à l'Equité et à l'Egalité en faveur de la femme, tout en

évitant que l'Initiative Genre au Niger ne soit un instrument dans les mains de

certaines organisations ou groupes d'individus.
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En vue de concrétiser la prise en compte de l'approche genre dans la

formation nous proposons le module ci-dessous.

PROJET DE MODULE D'EDUCATION ET DE FORMATION

1 - Justification

L'inégalité des genres, largement vécue à travers le monde, constitue un
obstacle au succès de tous les programmes de développement.

Dans la plupart des pays d'Afrique, les femmes constituent la majorité des
pauvres. Pourtant, ce sont elles quj exécutent non selùement les travaux les plus
nombreux, mais aussi les plus pénibles.

Au Niger, différentes approches de travail AVEC ET POUR les femmes ont été
mises en œuvre.

Cependant, la prise en compte de l'approche Genre est relativement récente.

Car, le premier document officiel de planification du développement qui prend.

réellement en compte cette dimension et qui prône l'Equité et l'Egalité entre les sexes,

c'est la Stratégie de Réduction de la Pauvreté. Ce document met un accent

particulier sur l'égalité des chances d'accès aux opportunités et Wle participation

accrue de la femme au processus de développement.

C'est pourquoi, il nous paraît important d'introduire la Problématique Genre

et Développement dans les programmes d'enseignement et de formation. Ce qui

permettra de clarifier les concepts, de créer les conditions favorables pour mettre en

exergue et expliquer certains déséquilibres qui se rapportent à la différence de situation

entre hommes et femmes.

n - Objectifs

2.1. Objectifs globaux

• Améliorer la compréhension du genre et promouvoir l'équilibre entre
les genres;
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• Développer les connaissances des élèves et apprenants des Ecoles et

Instituts de fonnation professionnelle sur la prise en compte des questions de genre

dans tous les domaines de la vie sociale.

2.2. Objectifs spécifiques

• Identifier les questions de genres dans le domaine de l'éducation et la

fonnation;

• Eduquer et fonner les apprenants aux méthodes de promotion de

l'équité et de l'égalité entre les sexes;

• Vulgariser et diffuser les textes relatifs au Genre et Développement

en milieu scolaire et dans les Ecoles et Instituts de fonnation professionnelle;

• Constituer une banque de donnée sur la Problématique Genre et

Développement.

3 - Résultats attendus

• Les élèves et apprenants seront conscientisés à la Problématique

Genre et Développement;

• Les disparités de geme seront connues et atténuées;

• Les rôles des femmes et des hommes, les rapports femmes/hommes

seront reconsidérés et améliorés;

• Le statut social de la femme sera amélioré en vue d'une meilleure

intégration au processus de développement au même titre que l'homme.

4 - Publics cibles

• Les animateurs ~

• Les fonnatems ;

• Les différents groupes sociaux.

5 - Méthodologie générale:

L'outil pédagogique qui sera produit se basera sur la méthode participative. La

méthodologie consiste aussi àprésenter, notamment;
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• l'analyse de la situation;

• \es stratégies d'intervention;

• les changements à introduire au niveau des femmes;

• pour une égalité des chances.

Pour chaque thème, il sera défini :

• les objectifs de la séance;

• les résultats attendus;

• les outils de fonnation ;

• l'évaluation (fiche à la fin de chaque thème).

Une évaluation générale sera également effectuée à la fin du module.

6 - Contenus Du Module (Ou Programme)

6.1 Définition des concepts ou comprendre le genre
• distinction entre sexe et « genre »
• genre et discrimination.

6.2. Genre et Education

Stéréotypes discriminatoires à l'école:

• Stéréotype économique

• Critère de statut social et professionnel

• Critère de statut politique

• Critère pédagogique

• Critère culturel.

- Comment éliminer les stéréotypes sexistes dans les manuels scolaires.

- Comment promouvoir le genre dans l'enseignement

• Au plan international

• Au plan national.
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- Islam et concept de Genre

- Promotion de l'Equité

- Problématique Genre et Développement

Présentation de quelques approches

• Femme et Développement (FED) ;

• Femme dans le Développement (FDD) ;

• Intégration de la Femme dans le Développement (IFD).

- Genre et Développement

• L'analyse des sexospécificifés

• Les principes d'une généralisation de l'analyse selon le genre

• autonomisation

• responsabilité

• intégration

• La situation de la femme au Niger

• La promotion de l'Egalité et l'Equité entre les genres.

7 - Matériel/supports Pédagogiques

• Textes

• Images

• Tableaux, feutres, scotch, punaises, colles, etc.

• Moyens audiovisuels: TV, fibns, cassettes vidéo, CD-ROM, Rétroprojecteur,

etc.

• Miniordinatem (portable)

• Foumitures

• Etc.
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Arrêt-é N° 031 1MDS/P IPf IPE

du ~ 4 OCT,' 2001
portant création, 'éYrributions et
composition du projet Initiative
Genre au Niger (IGN).

,~

REPUBLIQUE DU NIGER

MINI5TERE DU DEVELOPPEMENT
SOCIAL, DE LA POPVLATION, DE I~
LA PROMOTION QE LA FEMME ET 1l~
DE LA PROMOTION DE LA FEMME

(:

IR_EQI.Q.t:J. ~E LA PROMOTIO~
~~ J.r~E,LA FEMME_____.

l'-{~H~:~ fi 'WIers t~ l
P, ~ "

Visa: MP/f· . '.; HO"t j
----w7'~r.t;q., .' .'.. .

1~'·.:.-;'}.,Hlf n.I.IA!/C!E,~
.,.... La mÎn-~,ppement Social, de la Population, de la Promotion de la Femme
,~ et de la Protection de l'Enfent.·-

.t·

Vu La constitution:

Vu Le Décret r'f 88-242/?CMS/MF/MP'du 30 juin 1988 fixant les indemnités

,allouées·oux·personnels de5 projets d'investissement;

Vu le Décret N° 99-005/PRN du 31 décembr-c;: 1999, portant nomination du Premier
Ministre;

Vu Le Décret N° 2001-017l!PRN du 17 septembre 2001, portent remaniement du

Gouvernement ;

Vu Le Décret N° ZOOl-209/PRN/MDSIP/PF/PE du 2 novemcre 2001 déterminant les
attributions du Ministère. du Développement Social. de la PopulatIon, de la

Promotion de la Femrrle e.t de la Protection d~ l'Enfant;

Vu Le document du projet NER OZ/P53 « Initiative Genre au ~ lige/' 1> (IGN) du zd
juillet 2002 ;:

Article Premier: Dans le cadre de la mise en œuvre du 5ème programme d'assistance: (200di'
2006) du FNUAP au Niger".'il est créé auprès de la Direction de la Promotion de la Femme du

Ministè-re du Développement Social, de la Popularion. de la Promotion de la femme et de la
Protection de t'Ef\fcnt. \.ln projet rHnitiative Genre ou Niger (LG.J"-l).

Article 2 : D'une durée de 60 mois en 2 phases (200~ - 2003 ; 2004 :.. 2006), l'IGN a pour
objectif général de créer un environnement politique. social et institutionnel favorable à l'<tquité

et t'égalité du genre au Niger à travers la réalisation des produits suivants:

L'intégration de l'op~roche genre dans les plans et programmes de développement aussi bien

au niveau central qu'ou niveau régional:
La création d'un environnement légal. administratif et économique propice à l'équipe et
l'égalité de genre;



""""'~.'~'''''"-.~~- ---"" --.-_....-----~.

La sensibilisation des responsables politiques et leaders d'cpinions sur les droits de la femme
et les résolutions des conférences internationales y relatives; _
Le renforcement des structures gouvernementales et non gouvernementales en charge de la
promotion de la feml·,~.

L'initiative appuiera également les produits suivants du sous-programme santé de la
reproduction:

L'augmentation de la demande des servÎces de santé de, 10 reproduction.
Le renforcement des structures pour la prestation de setvices et d'information en santé de
la reproduction à l'adresse des adolescents et des jeunes.

Art:c1a 3 : Ot1tre les Gctivité:; à portée nùtiûr.ale, i~ zones d'intervention;; de l'Initiative 5.),1t

Agadez Commune, Arlit,-Tchirozérine et Mirriah pour la première période•.

Article 4 : L'équipe du projet est composée de :

Au niveau central:

Une (1) coordinoirice nationale (Directrice de )0 Promotion de la Femme) ;

Une (1) conseillère technique principale en genre:
Une cl) conseillère technique en genre et mobilisation sociale (NPp·MD5) ;
Sept (7) techniciens dont un par agence de mise en œuvre (MDS/PIPF IPE ; MJ ; MJ /IP :
MEB : MSP/LCE : MT le : ME5S/R/T)

Une (1) secrétaire;
Un (1) ad(T\inistrateur à mi-temps;

Un (1) comptable Gestionnaire à mi-temps;

Deux (2) chauffeurs/planton;

Au niveau régional et sous régional:

Deux (2) coordonnateurs régiollCux (Directeurs r'égÎonaux du Dél,l~loppement Social, de 10
Population, de la Promotion de la femme et de la Protection de l'Enfant d'Agadez et de
Zinder) :
DeuX (2) conseillers techniques en genre (Agodez-Zinder);
Quat'-G (4) .:oordonnot.wrs sous régionaux (Aguuez Commune, Arl i t, Tchirozél'ine, Mirriùh).

Arl'icle 5 : Pour la mise en œuvre quotidienne de.s composantes de l'Initiative, chaque Ministère,
agence de mise en œuvre mettra à la disposition de l'IGN un Technicien qui sera placé sous la
tutelle de la Coordinatrice Nationale de l'Initiative.

~ Article 6 : Les cadres de l'Admini.stration nommes pour coordonner les activités de l'I.GN oinsi

que l'affectation du local constituent la contribution du Gouvernement.

Ces cadres nommés recevront les indemnités prévues par les textes en vigueur.
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PRN )
PM······················· .. ······.······.·,ll
MJ/IP " ~

ME B ;'
M5P/LCE ~

MT/C .!
MESS/R/T :: .•\
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,'5lEv'lu'tIOn 'oo",cl<le 1"I",'",;vc - Cabi'lti fJ'~:~;~1-\i;;;----I---- ~;;ju";;'~-l3144 IOl7R40 T311uT4 sous l ûutral
d'ctuor., ONC;s 1 l' illlpact d~ la

1 ~ rm""uu,
_ __ leadership feminin

2601 Publicatiom R750 5 337500 T3/T4 sous con~rat à déle~nJiner à délerminer Modules de

formation en genre

2G02 Producliull auclio-visurlle 8500 5 185000 '1'2-1'4 sous contrat L'lfTIC. â dl'lernlmer
ONGs

2603 Conférence de presse ct 625 381 250 1'1-1'4 sous COOirat journalistes; region d'Agadez presentation de

communiqués de presse gouvernement el Zinder Cl l'lGN sur le lcrrnin:

medin Niamey evcnements
ll<llionaux

--- --r------
2604 Organisation l()ire de la dé:nocratîc 2229 1 359690 1'3 ou 1'4 sou~ c()nnat ON(js: M\rriah, Agack7

associations; commune,
gou vemerncn ( Arlit,Tduro

'-------....., '------- .-
2(lOS Diffusion malériel didactique pour 6125 3736250 T2-T3 sous contnJl ONGs: radiM r-..t irriao. :\g.adcL

divers groupes cibles à travers Imnles (ex_ l;nnlll1l1 ne.

radios commllnautai:-cs, AJflc<Jrt'_ ,'\rliI.Tchiro
affiches..lvolcts rniti3lÏvcs !Initiative

Jeunes) .------12ô06 COIlUlvinfonnations sur tel'> lo\s 625 3RI250 T4 sous centra( ONGs; Niamey el dans

f:: rlluliéeS/droÎls femmes ct jeunes goll veOl ment; les .l.ones

d'autres il r:j'inlef\-enÜOIl
déterminer

3201 Ateliers d' harmonisation manuel 8203 5003830 TI -T2 sous co:ltr<lt consullJnte. Niamey les prüLhaines
fonnation en genre mise il JOur lGN, C!;lPCS d'activite LB

partenaires 2109
(ians le

domaine de
fonnalion en

Ivenre
3202 Atelier de formation de formateur R2ü3 5003830 T2 à délemùnèr IGN; noyaux Niamey ct Jans ks prochaines

pour l'utilisaI ion du manuel genre de: formation les zones clopes d'actlvite LB
harmonisé en J.!.enre d'jnten'enlion 2109



3203 Alelierg de formation genre pour 20507 12509270 T2·T3 â d&wrmincr IrGN: noyaux les prochames

cadres nationaux et régionaux de fomla!ion clapes d'activiu,', LB

en genrr. 2109

3204 Atelier de fonnation en plaidoyer 20507 12509270 T3 ou T4 consultant ONGs. les Mirnnh. Agl1dc7

communication stratégique (leaders ou sous equipes de comnllmc,

femmes et ONG,l conu';J.t l'ION Arlit,Tchiro

rer:.iooaux
3205 Atelier sur la participation politique 73&3 4 503 6~0 T\-T:~ consultant ONGs; Mirri<lh, Agadez l'atelier en janvier 6

des femmes ou sous assoeialions con:unune. 10 d'elllborer les

contrat rcm; ArhtTchira lTlodu les de

gouvernement Fonnation
L~ader~luoFeminin

3206 Atelier sur les drOI($ de la femme 12305 7506050 T2-T4 consultant ONGs Niamey ct 2

"71 ou soUS regioHs

contnt
3207 Atelier de formatIon en SR/genre 19141 11676010 T4 consultanf ONGs à détenull)er

pour agents de santé ou sous gouvernement

contI<lt FNUA P Projcf
MSR

3208 Atelier sur l'éducation de la jeune 9570 5837700 T2 consultant ONGs Mirnah. Agn<lez
fille (leaders commum.lll{aire~) on s:":IS commune,

canlnf Arlit.Tchiro
3109 Atelier de formaüon en suivi et 7177 4 377 970 Tt~T4 sous contrat ONGou Nlamcy et 2 collaboration avec

évaluation pour les partenaires consultants; reglons l'Inili;)llvc Jeunes

IGN
3210 Atelier de I<mcement de la 1640 1000400 T3 ou T4 à détemllner ONGs; Niamey

compagne (~ArUléede la Femme gouvemement
Nigeriennc«

3211 Atelier sur les textes et conventions 9228 5 629080 TI SOllS ~ontrat ONGs ou Niamey et 2 ?'~. 7
~ .7".: ".

-i. iotcrt;lationales/droit de la femme govememcnt regions1

et/ou Oxf"m-

Quebec/UPFN

3212 Ateliers reuforcement capacités 5468 3 335480 n-T4 sous contrat ONGs, Mirriah. Agadcz r:ormntion

techniques des fennnes consultante(s.l conlmune. I.è:ldership Femillin
candidates/élues Arlit,Tchiru



-
3213 Alelier de formatlOI\ des cadres des 2461 1 .'iOI 210 1'4 consultant ONGs: Niamey

Ministres. des ONGs fem.. aux ou :sous goUYCmelnent

stratégies de communication nVt~C contrat assuciations

les médias fem: l'IGN :IU

nive3u nationlll

3214 Aleher de formation sur le module 6152 3752720 T4 SQUS contrat ONGs, foy~:rs Mirr\ôb. AgaoC'Z
SR/genre (zone de concentration- fem; commune,
Ass. Fern. ONG. foyers fém..J ;)ssociation~; Arlil.TclllTo

fem·
3301 Réunions de seusibiiisation sur 10474 6389 140 T2-T4 sous contrats ONGs; Niamey et d.ms

divers aspccts/\'olcts Tnilialive associations les zones

rem: clubs de d'interventions

licunes
TOTAL $ 223042 136055620

*facul1atif



INITL ,WE GENRE AU NIGER ~ri"eXE
Plan d'action 2003 : Région d'Agadez ,-,

IJI..

--------------f---------- --- --- .-..------ .. - --- -
Les communautes ont CommunIcation Justice, ONG e!
une meilleure Associalions
connaissance de la i
CEDEF el de la COE

i

j
[

[
\
1
J

ITOTAL:
[3.300.000
1___.. . 1___ _ , __

IOc[o[)fe1 relais
1 communiedl
eurs des
ONG/ASS p'j

radios t

comlllUI18ut8 i
irAS 1

Septembrel ISNe

\ oc~bm, 1
i 1

1 J i 1

1 r 1-t------.-- . 1

Communau! 1Octobre - 1.300.000 1
• 1

ès 1Novembre .

1 1
! 1
, 1

1

!2.000.000

1

IONGS/ASS

les 32 membres des
comités sont rormés en
genre.

Appropriation d,,:s textes Justice
et lois relatifs aux droits
de la femme et de la
jeune fille par les ONG,
associations. les relais
communautaires.

Organiser 3 ateliers de
sensibilisation de 3jours
ct1acun à l'intention de 40
relais communicateurs
des ONG/ASS et radios
communautaires à
!"gadez commune et
Arlit) et des leaders
d'opinion à Tchiro sur les
droits de la remme. y
compris la CEDEF et la
CDE (dont AZ 1, Arlit 1 el
Tchiro 1).

1

Former les 32 membres
des comités sous-

1çégîonaux e\ régional

1

genr.e, (7 membres par
comite).

-t-·-~------------
1

Org;Elniser 34 émissions
radio sur la CDE et (a

1CEOEF en Tamacheq el
Haoussa â l'endroit des
communautés (AZ 9, Arlit
4, Tchiro 21)

.
puridique-- -

1
1
)

!

1
t



Organiser 4 ateliers de
sensibilisation/plaidoyer
de 3 jours chacun à
l'intention de 150
participants (autorités,
leaders. chefferie,
üNGs) sur J'émergence
des femmes candidates.

Les leaders des partis
sont favorables à
l'émergence des
candidatures féminines

ONGs/Associations
Formateurs

autorités.
leaders.
chefferie. et
ONGs

Former 10 formateurs en
. leadership féminin dans

la région (AZ 2, Arli{ 2,
Tchiro 2. Région t1).

10 formateurs formés el SADS
disponibles seos

Groupe de
coordination en
leadership féminin

Formateurs
de leaderslllp
féminin

septembre BNe

1
1
1.. )

925.000

1__ - ~_._" . •.•.. _

ONGs/Assoc'lat'lons communaulés Octobre
Novembre

SP-OS
SCDS

la population a pris
conscience de
l'importance de la
participation de la
femme au processus
politique

Organiser 25 séances de
sensibilisation sur
l'importance de la
participation de la femme
au processus polilique
(AZ 3, Tchiro 11 et Arlil
11 ).

J _. . . _ --- ~~ ._L-- . _



~-- ---_._--- --- -----._._-- _. __.- .- --~._-" .-._-

)
r armer 28 membres Les capaciies des DRDS
des cami lés et 4 membres sont renforcées
coordonateurs sur la pour la mise en œuvre de
rarticipation politique la composante
des femmes ( 8 participation polHique et
personnes par comité). Je suivi des activités.

'11'ONG:'grOupe de"-'TëOJTlitt's' .
r:oordination de \

, leadership fémÎnin 1

1

i

.._. -- .---- --1'"--'-' .... --l
Se~tembre 1SNe

Identifier 40 femmes
leaders et leurs besoins
à travers des foeus
groupes à travers 33
missions (AZ 7, Adit 14
missions. Tchiro12)

40 femmes leaders
disponibles.

SADS
SCDS

ONGs/Associaiions Femmes
!eAdP.rs

Septembre/Oct 2.000.000

Former 40femmes
leaders en leadership
féminin

40femmes leaders
formées

SADS
DRDS

Groupe de
coordination
regional;
ONGfASS

Femmes
leaders

Octobre 2.760.000

Appuyer ~echniquemen\ Femmes leaders
les femmes candidates appuyés dans leurs

candida tures

SADS
DRDS

ONG inl'l Femmes
leaders

Nov/Oee 2.872.000

Total:
12.897.000

Valorisation de
l'éducation de la
jeune fille

____________-'-- L -- .. _ . __ ....._.. ••

Recenser les prob\émes
liés a la poursuite
scolaire des fiUes dans
la région à travers de
recherche
documentaire, comme
un préalable pour des
entretiens au niveau
d'établissements
secondaires et dans
foyers pour la formation
parascolaire de la

L-.. . -'-r_égion en 2004

Des stratégies
appropriées dégagées en
vue d'une bonne
poursuite scolaire des
filles.

Niveau Central Niveau Central avec
l'appui de
l'Inspection
Secondaire. SADS
ONGs et
Associations

Parents
d'élèves;
établîssemen
ts
seçondaires

Novembre SNe

.1_ .__ .. _ .._1 _



r--'- -- --------- ---r----- ----- 1 -. ..- - - --l- ---"--1---'-Mettlodologie Collecter en collaborolion Les outils de SAns Nivf'!élllr::p.n 1ra: , Septembre/ m-lC
c1Vec le(\a) consullant(e) communic81ion sont C::){)51 1!lr:nt(~) OclQbre
les différents outils de collectés
communication existant au
niveau de chaque sous-
région selon les priorité de
l'Initiative

Réaliser une enquête CAP Connaissances des DRDS SADS or-lGs et Septe1nbre BNe
au niveau de chaque communautés sur les SCOS Associations
sous-région sur les composantes de l'IGN Consullanl(e)
connaissances de base accrues
des communautés cibles
par rapport aux 4
composantes de l'IGN .

Organiser 3 missions des 3 missions de suivi Coordonnateur Comités Oclobre à
suivi des Activites réalisées Régional Décembre
programmées dans
chaque sous - région 1.000.000

Tenir une réunion 3 réunions annuelles Coordonnateur Comilés 1 Oécembrp.
annuelle d'évaluation el d'évaluation et de sous - régionaux
de programmation des programmation réalisées
activités au niveau de
chaque sous région.

Tenir une réunion annuelle Une réunion de synthèse Coordonnateur Comités Décembre
de coordination el de el d'harmonis;Jtion régional TOTAL:

1

synthése au niveau de la réalisée 1.000.000
ré ion.

----- - - _. --- .. - .- ---- __ 0- __



INiTlATIVE GENRE AU NIGER
Plan d'actiDn 2003: de la Région de Zinder --

CO,:i;-pQS·anles·r\divi\é~' - .- - ..- -_.- -- --- --- -ri~é"l,jl<]is ~î(é-nrl~s-- ÎP"ësponsnbie- --r'- ï:>~~~:~~:;t -1f --L~~~~~~~s -rcaïëmirier L~ld9;;(' -\

FOfm-tll;;n---·'-~-F-~);:;l1p.r I<?s ~ùalorl:p. (1-d)fl\,"~I~,6·r€s ciu ç.omi\~ . Selz;(lB}-memG"fcs--·- ~A6s;PJf.lf:fi:;-Ë- rIÙ;..:CélU cen\r;:T---- l\~~r1~I~r·esd8l-Sert -~ ..- \8~dgël' ..- --1
rcgio'"\8!1ss- régiollBI en genre (orlllés en genre 1ORD~/P/PFIf>F 1 consult;ml (s 1 comitës 1 . Niveau j

, 1 r;eolral 1

, Iii (SNe) 1

JUridiQÛelL- -O'g;'niseC;-;';~âtâüâfrle··.eosiÏl"'saliofïde(H"S - -",e"e;<';';U::-dro,(s dola' 1SA5siP,pf'ip1O" - ("iGia;;". .~ DNGSIASS~-I Oc'--- -.- 650.000 '-' .. 11

(3) jours sur les drOits de lB femme la CEDEF femme connus; les ServiCes 1 .

el 10 loi de 18 quota en rapport avec les droils participants farmés pour la lechniqups
appliques au Niger à l'endroit des ONG/ass, sensibiliscüion des 1

ser,lÎces technÎqup,s. communautés.

\
i

- 1
j

:

1

________L o.

2.288.000nov

:

!
novembre 477 000 l

i
TOTAL: 1

i 1.127.000 1

"I~ov- '--li9%~OOO !

1

1

Honllnes.
femlllCS.
g<lrCOIlS.

Jeunes filles

urs

/\uloritês
<lomins el
coulumières.
leadms
<l'opinion.
r"!s ponsab les
des partis
ÇJùfillqLlRS.

COllllnunicate

01\l8J2S'00,

SADSIPIPF/Pf::

6 séances tenues, SADSfPIPFIPE
part icipan ls -son sib il is6s et
informés.

Soixante quinze (75)
participants sensibilisés

'_00_' _ ._. .__ L _

Organiser six (6) séances de sensibilisation
sur la CEDEF el la loi sur le quota à l'endroit
des communautés cibles (5 chef lieu de
canton~ et commune de Mirriah.)

- Organiser un CI) atelier de
sensibilisation/plaidoyer de trois (3) jours à l'endroit
de soixante quinze (75) participants: autorités
administratives el coutumières. des leaders
d'opinion tlOmmes et femmes, les Responsables
des partis politiques, les communicateurs sur
l'émergence des femmes candidales en vue
d'augmenter le nombre des femmes aux instances
de décision_

.._----~---

-- OrganisercJlXhu i1sé-~nces 'de sensjbi1isa ti-on~--üi;huTl(1'S) séances lie -_. sAôsiPipFifS E··· -oNGiAss----
l'endroit des hommes et des femmes, jeunes filles sensibilisation sur la
et garçons sur la participation politique des participation politique des
femmes dans les dix huit (18) chefs lieux de femmes réalisées.
canton et de groupement et deux (2) postes
admin isIra tifs.

- ----.l. .. ~ . . . _



Organiser dix hUll (18) 'oeus groupes daJl~

quinze (15) cantons/grpls el çinq (5) focus
yroupes au niveau de la commune de Mirriah
[Jour Ïflenlifier les femmes leaders el leurs
besoins (en plus de ceux identifies par l'élude)
en matière de parHcipalion politique des
femmes à l'endroit des cellules politiques
féminines.

Forrn r cinq (5) formateurs en leadership
féminin rour la 55-région de Mimah.

Former lrente (30) femmes leaders en
leadership féminin de la sous-région de
Mirriall.

vinyl (rois (23) locus
group~s pour
l'idenlificalion des besoins
réalisés.

Cinq (5) formateurs en
leadership féminin
d ispon ibles.

trenle (30) femmes
lesoers famlées en
leadership.

SADS/P/PF/ E
OI<DS/P,PF Pl:

SAOStPIPF- rPE

SADS/P/PFfPE

Grcupn
coordinalir Il

leadership
féminin,
ONGIAssoç

Groupe rie
coordif1:-llitl/l .
regionale el

ONG/A$~nc

ÜNG/Ass.
groupe>
coordination
régional

cp.llules
politiques
féminines

FOlfnn/eurs

Fe"ifncs
c;') ~ idales

Sept

Ocl.

- - -- - . ..
1.200.000 ·1

1
1

SNe

1.200.000

Appuyer lechnjqU!~mentaux femrnes
candidates

Form CI les qua lorze (14) membres du corn ité
5s·réglonal + 2 coordinateurs sur la
parIicipalion po1il ique.

Les candidatures de 30
femmes leaders sonl
appuyées.
Seize (16) membres du
comité formés sur la
participation politique.

SAOS/P/PF/PE

SAOS/P/PrIPE

ONG inl'i

Groure
coordination reg.
ONG/Ass

MelllblE'S de
Gomi/ès

Nov/Oec
i

Ocl

2.100.000

SNe

Elaborer deux outils élaborés de CCC sur la
composante parlicipéllion des femmes aux
élection" locales

2 outils de CCC élaborés
par le niveau national
diffusés

SADS/P/PFfPE IEB, CES, justice. ':Oll)rlllJn<1ulé:-; Oéc
ONG/Ass

BNe

T'
8.783.000

...-.- ..------
Santé
Reproductive

- ----- --4---._-- ---..----- - -- -. - -------.------l----
Organiser trois (3) réunions entre l'IJ. le Projet Trois réunions tenues SADS/P/PF/PE
IMSI et l'IGN en vue d'identifier les
insuffisances du genre dans les activitès et
d'assurer la prise en compte du genre dans les
aclivité~.

-----JL-__

IJ, IMSI, IGN
Comilés sous
regiOllaux

IJ. IMSI, IGN
Comités sous
régionaux

Décemhre 500.000

total:
500,000



Vaio-r-is-a-:-Ii-o-n----,---Pecellser-'-e-s-p-ro-bléllles liés~lâ !;ours~Jite .- .-

de scolaire et parascolaire des filles à travers de
l'éducation de recherche documentaire et de recherche dans
la filJe fiualre (4) établ issement secondaIres et

qualre (4) centres deiormal ion (rêquen tès pDr
les femmes et les jeunes filles.

Document ~)Jaboré,

don, lés (lIsponibles.
-r~Jiveau CeÏ~tral- 
1 DR SS. projets,
iDREB/A.
1 C,r-,~G/as~

1

PareJIls
d'êlèves ,
ét<lblîss€ment
s d'éducation

._- -TBNë
t

i
1Total:
!BNC
!

.. 1

Mbnodologie Appuyer la consultation sur les connaissances
de base des populations sur les composantes
de l'IGN par 2 membres du comilë.

Organiser un atelier de 3 jours (flnformalion
sur les activités de l'IGN el d'élaboration de
soumission (offres techniflues el financières y
compnl les TOR)

Supervision régionale/sous-régionale des
aclivilé~ lor$ de ~eur réalisalion.

Consultalion appuyée par
2 membres du comité.

1 atelier d'information
organise

--------_.
SADSIP/PF/p r: C()ll1ité ss

régional,

i~ -.
l..-onllie sous
régionôux.
111 il i<lllve JeuIles

Comllè SOlf~

regionale el
r<'!gion<'lle

communaulés Ocl.lNov .1
DAc.

1ONG"fA ~oç Aoullsept

Ocl-c1ec

BNê"

BNe

700.00U

TOTAL:

1700.000

------'--.-.....- -- ._- --_. . . l

l
1

. - . . 1



Note explicative
Plan d'action Zinder/Mlrria/l

Formation

Le budget relatif aux activités de cette compcsanle est inclus dans celL:1 du nlVéau central
(SNe)

Juridique

les premières activités proposées concernant la vulgarisation du recueil des versets
coraniques sur les droits de la femme en Islam onl été supprimbes en attendant la
restitution d'une étude initiée par le MDS/P/PFiPE sur ;e stalut juridique de la femme et ta
loi au Niger.

Participation Politique

En vue de renforcer les capacités des femmes à participer efficacement au
processus politiqlJe, une autre activité vous a é~é proposée ~é'lr le ~Iiveau cenira!. Ii
s'agit d'un appui financier aux femmes candidates qui sera fonctlcn ces dates des
élections.

Santé de la Reproduction

Les activités de sensibilisation et de formation or.! été supprimées (raison budgétaire) el
seront programmées en 2004,

Valorisation de l'Education des Filles

L'élude sur la dé'/iance pOSitive sera conduile à ivlimalî mô:s a ·été re~one Jusqu'au 2004

Les aciivités de sensibJlis21ion ont été supprimées (raison oLidgél3i ~) , mais Sê;r0n:
programmées en 2004,

Méthodologie

L.a aeux!eme activllé ( organiser 5 foiras .je ~a délljoCçê~ie » ,; 61.e pnse en core të: :.ar,;: 'f;;::'

acilvi~és de sensibilisation de la composar.le particlpa!ion politique.

.---


